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Le fonsorbais

VISITE DU SOUS-PRÉFET BUDGET PARTICIPATIF TRAVAUX DU CHEMIN DE BÉNECH
P. 20

OUVERTURE DE LA PISTE 
CYCLABLE VERS BIDOT

P. 5 P. 8
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NAISSANCES
Akira, Rose, Béatrice, Jacqueline, Anaé AIELLO 
AUBERTIN, née le 8 octobre
Elio CARRIÈRE, né le 14 octobre
Marin, Dominique, Pascal SALOMON,  
né le 5 novembre
Perle, Lynna, Ambre VISCA, née le 19 décembre
Marcus, Louis Lindsay SAULEEK,  
né le 28 décembre
Louise, Charlotte, Ophélie SOUQUE RICHARD,  
née le 8 janvier
Lorena, Lucia CARNEIRO SANTOS,  
née le 13 janvier

MARIAGES
Dany, François BARON  
et Pauline, Caroline, Justine HUYGHE,  
le 20 janvier
Christopher MOLTO et Joan ZANINI PAULUCCI, 
le 20 janvier

DÉCÈS
Antonio LLOVERA MOYA, décédé le 10 novembre
Michel, Jean, Marie BARTOLI,  
décédé le 12 novembre
Jean FESTINO, décédé le 13 novembre
Marie-Rose CARAVACA veuve CARAVACA,  
décédée le 15 novembre
Arlette, Laure HAMARD épouse ROLLAND,  
décédée le 16 novembre
Suzanne, Andrée, Christiane SPANO  
épouse PETER, décédée le 16 novembre
Claude ROY, épouse PAIN, décédée le 17 novembre
Pierre, Maurice GERMA, décédé le 18 novembre
Éliane, Louise MARTINEZ veuve GONZALES, 
décédée le 21 novembre
Dominique, Anne, Marie DELERCE,  
décédée le 24 novembre
Roger, Pierre, André FALGAS,  
décédé le 26 novembre
Nadège, Chantal BOITARD épouse BOURNIQUEL, 
décédée le 30 novembre
Jeanine SALLES épouse FAUP,  
décédée le 3 décembre
Serge BODY, décédé le 5 décembre
Philippe CORNAC, décédé le 8 décembre
Jean-Luc, Joachim SEGUI,  
décédé le 9 décembre
Jean, Hubert THIERY, décédé le 11 décembre
Anna KOUTZENKO veuve SOULA,  
décédée le 12 décembre
Nicole, Juliette, Louise CODOGNO veuve RISPAUD, 
décédée le 24 décembre
Jérôme, Serge KÖHR, décédé le 30 décembre
Omar MEBERBECHE, décédé le 21 janvier
Jean-Louis, Martial RODRIGUEZ,  
décédé le 21 janvier
Alejandro RAMOS FERNANDEZ,  
décédé le 28 janvier
Angély, Léon, Louis POUX, décédé le 30 janvier
Cindy POIRIER, décédée le 1er février
Philippe, René, Henri RICARD, décédé le 5 février

ÉTAT CIVIL
DU 8 OCTOBRE AU 5 FÉVRIER

BLOC-NOTES ENTREPRISES

CAPTUSITE – SOLUTIONS DIGITALES
COCHERY Sébastien
Tél. : 05 82 95 98 00
https://www.captusite.fr/
Facebook : Captusite solutions digitales
Lundi au vendredi : 9 h-17 h
Agence digitale depuis 2004. 
Accompagnement des TPE, PME, grands 
comptes et collectivités dans leur transition 
numérique. Développeurs web experts en 
création et refonte de sites internet, 
E-commerce sur-mesure, développement 
d’outils web et événementiel sur-mesure 
(intranet, extranet, configurateur), 
intégration et conception d’API et Web 
services, hébergement et maintenance de 
sites internet.

MAISON DOUCE DE VALÉRIE
ALBA Valérie
18, rue Lino-Ventura
Tél. : 06 66 20 44 82
alba.valerie@gmail.com
https://maisondoucedevalerie.com/
Lundi, mercredi, vendredi : 9 h-19 h
Mardi, jeudi : 9 h-13 h
Samedi : 10 h-16 h
Dimanche : 10 h-13 h
Accompagnement en parentalité, problèmes 
avec son enfant : sommeil, alimentation, 
burn-out parental, difficultés scolaires, 
opposition…
Massage bébé : apaise, favorise 
l’endormissement.

NAILS BY ÉMILIE
PASQUIER Émilie
Route de Magne
Tél. : 07 49 24 69 10
nailsbyemilie31@gmail.com
https://www.instagram.com/nailsbyemilie31/
Lundi : 9 h 15-19 h
Mardi, Jeudi, vendredi : 9 h-19 h
Mercredi : 9 h 15-12 h
Prise de rdv possible sur Planity.
Prothésiste ongulaire diplômée.
Gel : construction chablon ou gainage sur 
ongles naturels.
Capsule américaine.
Vernis semi-permanent simple  
ou renfort mains et pieds.

Pour anticiper le renouvellement de vos titres 
d’identité, vous pouvez prendre rendez-vous en mairie 
à compter de 6 mois avant la date d’expiration qui 
figure sur votre titre. Vous serez ainsi certain d’avoir 
votre titre à jour lorsque vous en aurez besoin !
À noter : les cartes nationales d’identité et les 
passeports périmés depuis moins de 5 ans restent 
valables lorsqu’il est demandé de présenter un titre 
pour passer un examen ou le permis de conduire.

CARTE D’IDENTITÉ ET 
PASSEPORT : ANTICIPEZ !
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Madame, Monsieur,
La vie des élus communaux n’est pas 
un long fleuve tranquille, à nous de 
faire preuve de patience, voire de 
résilience.

Nous sommes confrontés à de 
nombreuses difficultés : les lourdeurs 
administratives, les contraintes 
normatives et financières, les décisions 
gouvernementales imposées sans 
concertation avec les représentants 
des élus locaux altèrent grandement la 
confiance et la performance de l’action 
publique. À cela, se sont ajoutés ces 
dernières semaines des actes 
délictueux à mon encontre avec 
menaces et injures, pour lesquels j’ai 
déposé deux plaintes. Ce type 
d’événements (que l’on retrouve de 
plus en plus nombreux sur tout le 
territoire national) inquiète et montre 
que la figure d’autorité politique et 
morale que les élus locaux incarnent 
est désormais menacée.

Pour autant, je crois toujours en notre 
démocratie et à l’impérative nécessité 
de la faire vivre au sein de notre 
conseil municipal. Et cela n’est pas 
que l’affaire de la majorité, le statut 
d’opposant confère également une 
importante responsabilité dans le bon 
fonctionnement de la démocratie 
locale. Certains l’ont compris, 
d’autres pas, préférant sans doute 
altérer la dynamique de la ville mais 
également son image.

Pour ce qui me concerne et malgré les 
difficultés inhérentes à la passionnante 
fonction de maire, je suis au travail, 
bien entourée par une équipe motivée 
et bien décidée à poursuivre la mission 
que nous ont confiée les Fonsorbais 
en 2014 et 2020. Des travaux sont 
lancés, des projets de tous ordres sont 
à l’étude ; il est de ma responsabilité de 
les mener à bien.
Ces projets, nous les avons présentés à 
monsieur le sous-préfet qui a passé 

tout l’après-midi du 19 janvier à 
Fonsorbes. Le but premier de sa visite 
était de m’apporter son soutien et 
celui de l’État suite aux menaces dont 
j’ai été victime en décembre. Il l’a fait 
dans des termes très forts qu’il a 
d’ailleurs repris lors de sa cérémonie 
de vœux à Muret quelques jours plus 
tard. Au cours de la rencontre 
organisée dans la salle du conseil 
municipal, il a échangé avec 
l’ensemble des élus de la majorité et 
des oppositions présents. L’après-midi 
s’est terminée de façon très conviviale 
par une visite de la ville avec 
présentation de ses équipements et 
des sites des réalisations à venir.

Avant de regagner Muret, monsieur le 
sous-préfet a réitéré ses paroles de 
soutien à l’élue de la République que 
je suis, me confortant ainsi dans la 
détermination qui est la mienne à 
gérer au mieux les affaires de la ville 
et rendre aux Fonsorbais les services 
qu’ils sont en droit d’attendre de leurs 
élus. Ainsi, la sollicitation que j’ai faite 
auprès du président du conseil 
départemental de la Haute-Garonne 
n’a pas été vaine. D’ici quelques 
semaines sera installée une antenne 
des Maisons de proximité voulues par 
le conseil départemental. Vous y 
trouverez informations et 
accompagnement pour vos 
démarches administratives.

Dans le respect de mes engagements,
Bien à vous,

FRANÇOISE SIMÉON,  
MAIRE DE FONSORBES

ÉDITORIAL

FRANÇOISE SIMÉON, MAIRE DE FONSORBES,  
RÉPOND À VOS QUESTIONS  
TOUS LES 2 MOIS

Rendez-vous du 25 au 29 mars  
sur le site fonsorbes.fr pour poser  
votre question !
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Certifié PEFC
Ce produit est issu
de forêts gérées

durablement et de
sources contrôlées.

pefc-france.org

Les prochaines élections européennes se tiendront le dimanche 9 juin 2024 de 8h à 20h.
Les électeurs auront la possibilité de s’inscrire :
• en ligne jusqu’au 1er mai 2024 sur le site www.service-public.fr ;
• en mairie jusqu’au 3 mai 2024.
Exceptionnellement et en raison de la fête locale, les bureaux de vote 8, 9, 10, 12, salle du Trépadé, seront transférés 
au gymnase de la Béouzo. Les autres bureaux de vote restent inchangés. Le numéro du bureau de vote auquel vous 
êtes affilié figure sur votre carte électorale.

ÉLECTIONS 
EUROPÉENNES
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TRADITIONNELLE PRÉSENTATION DES VŒUX  
DE LA MUNICIPALITÉ AUX FORCES VIVES DE LA COMMUNE
LUNDI 22 JANVIER, LES ASSOCIATIONS, 
LES ENTREPRISES, COMMERCES ET 
PROFESSIONS LIBÉRALES AINSI QUE LES 
ÉQUIPES ÉDUCATIVES, LES MEMBRES 
DES CONSEILS DE QUARTIER ET LES 
ÉLUS LOCAUX ÉTAIENT CONVIÉS PAR LA 
MUNICIPALITÉ AFIN DE LEUR 
PRÉSENTER LES VŒUX POUR CETTE 
NOUVELLE ANNÉE. L’OCCASION POUR 
LES ÉLUS DE FAIRE UN RETOUR SUR 
L’ANNÉE 2023, D’ANNONCER LES 
PROJETS DE 2024 ET D’HONORER 
QUELQUES FONSORBAIS MÉRITANTS.

En présence de Serge Deuilhé, 
conseiller départemental, d’André 

Mandement, président du Muretain 
Agglo ainsi que des maires de communes 
voisines, la cérémonie a débuté avec le 
mot d’accueil de Françoise Siméon, 
maire de Fonsorbes, qui a ainsi ouvert la 
cérémonie. Après avoir remercié 
l’assemblée d’être venue en nombre, elle 
a présenté ses vœux et fait un retour sur 
les gros chantiers menés en 2023 : 
bâtiments, voirie, équipements 
sportifs… Puis elle a continué avec 
l’annonce des projets prévus pour 
l’année 2024, précisant, entre autres, la 
poursuite des travaux de voirie (chemin 
Bénech), ceux de rénovation énergétique 
et thermique de bâtiments communaux 
(médiathèque, salle du Trépadé), 
d’équipement de bâtiments en panneaux 
photovoltaïques (mairie) et la 
construction d’un pumptrack à La 
Béouzo. Une réflexion est également 
lancée en ce qui concerne le devenir de 
l’ancien stade de football du Trépadé en 
respectant un espace vert de grand jeu 
et celui des salles de Bidot.
Ces investissements montrent 
l’engagement de la ville dans la transition 
écologique et la volonté de la municipalité 
de mener des actions dans ce sens afin 
d’assurer aux Fonsorbais un cadre de vie 
de qualité. La maire a ainsi précisé : « Nous 
pensons la ville de demain et d’après-

demain au travers de son urbanisme. Pour 
cela une étude urbaine est en cours. 
L’objectif est de viser une croissance 
démographique modérée et la création de 
nouvelles zones économiques. Accueillir 
de nouveaux habitants, c’est bien. Si l’on 
peut leur proposer de l’emploi, des 
transports collectifs de qualité et du 
service localement, c’est mieux. »
Elle a conclu en affirmant à l’ensemble des 
acteurs locaux qu’ils peuvent compter sur 
l’appui indéfectible de la municipalité 
quelle que soit leur implication dans la vie 
communale.
Thierry Louzon, conseiller délégué au 
développement économique et à l’emploi, 
a ensuite pris la parole et a tout d’abord 
souhaité la bienvenue aux 26 nouveaux 
acteurs économiques recensés en 2023. Il 
est revenu sur le dynamisme économique 
de la commune, annonçant l’achèvement 
de la première tranche des travaux 
d’aménagement de la zone d’activité du 
Pistoulet et la poursuite des travaux de 
construction sur l’année 2024. Il a rappelé 
deux actions menées entre le monde de 
l’entreprise et des classes de lycéens et 

collégiens de la commune permettant à 
ces derniers de mieux appréhender le 
milieu professionnel en partenariat avec le 
Muretain Agglo. Enfin, il a remercié les 
entreprises impliquées dans le Markethon 
et annoncé quelques événements dont les 
10 ans du marché de plein vent le 
12 octobre prochain.
Les discours se sont poursuivis avec la 
remise de distinctions à treize Fonsorbais. 
Tour à tour Philippe Séverac, 1er adjoint, 
Françoise Siméon, maire de Fonsorbes, et 
Jean-Philippe Baë, adjoint à la vie 
associative, ont procédé à la mise à 
l’honneur des heureux élus.
Ainsi, pas moins de 7 médailles de la ville 
et 6 trophées de l’excellence ont été remis 
lors de cette soirée mettant à l’honneur 
l’implication ou la performance toute 
particulière de Fonsorbais (retrouvez les 
heureux élus en page 21).
Après la photo souvenir avec les personnes 
mises à l’honneur, la maire a invité à 
partager le verre citoyen servi pour 
l’occasion.

Françoise Siméon, maire de Fonsorbes, présente ses vœux à l’assemblée.

Comme annoncé dans le Fonsorbais du printemps 2023, les salles Bidot sont actuellement 
fermées au public pour raison de sécurité incendie. Situées sur une zone Natura 2000, la 
municipalité a l’obligation de faire réaliser un diagnostic environnemental préalable. Il permettra 
de dire ce qu’il est possible de faire ou non. Suite au résultat, une décision pourra être prise quant 
au devenir de ces salles. La municipalité souhaiterait, avec l’accord des instances sollicitées, une 
démolition avec reconstruction de ces salles.

RÉFECTION DES SALLES BIDOT À L’ÉTUDE
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VISITE DU SOUS-PRÉFET DE MURET À FONSORBES
FRANÇOISE SIMÉON, MAIRE DE 
FONSORBES, ENTOURÉE D’ÉLUS DU 
CONSEIL MUNICIPAL, A REÇU JEAN-LUC 
BLONDEL, SOUS-PRÉFET DE MURET, LE 
19 JANVIER DERNIER.

Le sous-préfet est venu confirmer son 
soutien et celui de l’État à madame la 

maire suite aux injures et menaces dont 
elle a été victime en décembre. Il a rappelé 
que ces agissements n’avaient pas leur 
place sur le territoire de la République et 
qu’ils étaient inacceptables, inadmissibles 
et intolérables. Il a enfin précisé que les 
contrevenants, s’ils sont retrouvés, doivent 
s’attendre à de lourdes sanctions.

Après le mot d’accueil et les remerciements 
de la maire, les élus ont pu aborder avec 
monsieur le sous-préfet les dossiers en 
cours, ceux à venir et les subventions de 
l’État. Il a ainsi répondu aux questions sur 
l’aménagement du territoire, le transport, le 
logement, montrant son intérêt pour les 
dossiers locaux.
Jean-Luc Blondel a dit apprécier venir à la 
rencontre des élus de proximité. Ces 
réunions d’échanges lui permettent de 
mieux connaître les enjeux des communes 
et les problématiques rencontrées. Il peut 
aussi voir les réalisations et constater la 
cohérence de l’intervention de l’État 
directement sur le territoire.

Lors de son intervention, Françoise 
Siméon, quant à elle, a souligné que 
depuis 2014 la ville a bien avancé et 
qu’elle le fait avec les moyens qui sont les 
siens sans recourir à l’augmentation des 
impôts. Elle a présenté les différents 
projets qui ont pu être réalisés avec le 
soutien de l’État, notamment autour de la 
rénovation énergétique des bâtiments. Le 
sous-préfet a d’ailleurs précisé certaines 
subventions que l’État peut mettre à 
disposition des collectivités pour les aider 
à financer leurs projets. La maire a insisté 
sur le fait que la ville souffre d’un déficit 
d’emplois et qu’elle est mal desservie par 
les transports collectifs, deux points sur 
lesquels elle aimerait voir des 
améliorations significatives. Jean-Luc 
Blondel a compris les attentes des élus 
fonsorbais et du Muretain également dont 
il ne veut pas que le territoire devienne une 
zone dortoir mais bien un bassin de vie 
dans lequel on peut aussi travailler. Il est 
important, de son point de vue, d’être 
vigilant à l’aménagement du territoire en 
matière de développement économique 
notamment, et il mise sur le fait que les 
communes de l’Ouest toulousain ont leur 
rôle à jouer.
Ensuite, c’est en toute simplicité que 
Jean-Luc Blondel a fait le tour de la 
commune accompagné de la maire, 
Philippe Séverac, 1er adjoint, et Christine 
Mourareau, directrice générale des 
services. Il a pu ainsi découvrir la ville, ses 
équipements et mieux appréhender les 
réflexions en cours pour son 
développement.

SUZANNE ALLEMANE, 
FONSORBAISE CENTENAIRE
NÉE LE 28 JANVIER 1924, SUZANNE 
ALLEMANE, FONSORBAISE DEPUIS PLUS 
DE SOIXANTE ANS, A FÊTÉ SES 100 ANS.

Lundi 29 janvier dernier, Françoise 
Siméon, maire de Fonsorbes, Philippe 

Séverac, 1er adjoint et Gilbert Canillo, adjoint 
et voisin de la centenaire, lui ont porté un 
bouquet pour marquer ce bel anniversaire. 
Ils l’ont trouvée toute apprêtée et bien 
entourée de ses proches. Son fils, Jean-
Louis, sa nièce, Michèle, sa voisine 
Mme Canillo ainsi que Jean-Loup, un ami de 
la famille, étaient présents. Suzanne 
Allemane a exercé plusieurs métiers dans sa 
vie. Elle a travaillé très jeune à l’usine, a été 

couturière et a 
aussi travaillé 
dans les 
assurances. Elle 
aimait également 
dire qu’elle était 
professeur 
d’éducation 
physique tant elle appréciait de transmettre 
le plaisir de bouger.
Lors de la visite des élus, elle était très 
heureuse de voir tout ce monde et a 
rappelé que la vie est belle quand on sait la 
prendre du bon côté. C’est cette 
philosophie de vie que Suzanne a souhaité 
souligner du haut de ses cent printemps. 

Elle aime la vie et être entourée de ses 
amis. Elle aime danser aussi et regrette 
qu’il n’y ait pas de « dancing » à Fonsorbes 
même si aujourd’hui elle ne pourrait pas 
en profiter comme elle le voudrait. 
L’entrevue, préparée par la famille, s’est 
déroulée en toute convivialité.

Jean-Luc Blondel, sous-préfet de Muret, aux côtés de Françoise Siméon.

Suzanne Allemane a fêté ses 100 ans.
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LES JEUNES FONSORBAIS L’ATTENDENT 
AVEC IMPATIENCE ET DANS QUELQUES 
SEMAINES ILS VONT POUVOIR DÉFIER LES 
BOSSES DU PUMPTRACK* DE FONSORBES 
EN ENGINS À ROUES ET À ROULETTES NON 
MOTORISÉS (VÉLO, ROLLERS, 
TROTTINETTE, SKATE-BOARD ET 
DRAISIENNE) !

Depuis fin février, on peut voir les 
travaux d’aménagement de deux 

parcours à côté du gymnase de la Béouzo. 
Au total plus de 250 mètres de pistes : une 
boucle de 50 mètres destinée aux plus 
jeunes (2-6 ans) et une autre de plus de 
200 mètres, combinant deux niveaux pour 
les plus de 7 ans, intermédiaire et avancé, 
plus aguerris. Aménagé d’arbres et de 
bancs, nul doute que ce nouvel espace de 
loisirs multi-pratiques favorisera le partage 
et les rencontres. Il devrait être 
opérationnel fin mars. Toutefois, les 
peintures et le marquage de la 

signalisation seront effectués mi-avril.
Pour rappel, ce projet intègre celui déposé 
par le conseil de quartier Cantelauze-
Moundran dans le cadre du budget 
participatif 2022. Le projet total s’élève à 

près de 280 000 € TTC (dont 50 000 € du 
budget participatif). 

* pumptrack, : 
parcours en 
boucle fermée, 
constitué de 
bosses 
successives et de 
virages relevés.
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LE PUMPTRACK EN COURS D’ACHÈVEMENT !

Aperçu du projet.

SPORTEZ-VOUS BIEN !

La 3e édition de « Sportez-vous bien » se tiendra 
le dimanche 5 mai 2024. Au programme : 
courses, conférences et séances de sport en 
toute convivialité !

9 h 15 : Course nature 12 km chronométrée 
(certificat médical obligatoire).
9 h 20 : Marche nordique 12 km (certificat 
médical obligatoire).
9 h 30 : Course 6 km et marche nature 6 km, 
non chronométrées.
Afin de participer aux 3 courses citées 
ci-dessus, veuillez vous inscrire de préférence 
sur le site web www.chronostart.fr.
16 h 15 : Course en binôme parent/enfant 
1,6 km, inscription gratuite sur place (ou 
pré-inscription par téléphone).
16 h 30 : Marche santé 2,5 km, tout public, 
encadrée par le docteur Pasian (médecin 
généraliste) et des infirmières.

Des cours de fitness tout public seront 
proposés par la salle de sport fonsorbaise 
WeBody. Plusieurs conférences seront 
organisées, sur le sujet de la prévention 
des tendinites du coureur, des gestes qui 
sauvent ainsi que de la prévention des 
maladies cardio-vasculaires. Une collecte 
de dons libres sera également disponible 
sur place afin de mettre à l’honneur 
l’association Level-up qui permet à des 
néo-amputés de se remettre à la course à 
pied grâce au prêt de lames carbone et à 
la prise en charge de l’accompagnement 
technique et physique.

Cet événement est ouvert à tous, enfants 
et adultes jeunes et moins jeunes, 
compétiteurs ou simples participants 
soucieux de leur bonne forme.

Dimanche 4 février, au 
gymnase de la Béouzo 
s’est déroulée l’édition 
hiver du Disco Roller, 
animé par l’association 
Rool. Les familles 
fonsorbaises invitées à 
venir faire du roller en 
musique ont passé un bel 
après-midi.



IN
TE

RC
OM

M
UN

AL
IT

É

7

Le
 f

on
so

rb
ai

s 
 B

ul
le

tin
 m

un
ic

ip
al

 d
e 

Fo
ns

or
be

s 
 n

º 3
7

RÉVISION EN COURS DU SCHÉMA  
DE COHÉRENCE TERRITORIALE

Il établit un cadre pour les actions des 
cinq inter-communalités qui 

composent ce territoire : Toulouse 
Métropole, Sicoval, Muretain Agglo, 
Grand Ouest Toulousain et Coteaux 
Bellevue. Le SCoT est géré par le 
Syndicat mixte d’études et 
d’aménagement de Toulouse (SMEAT), 
composé de 67 élus représentant les 
intercommunalités parmi lesquels le 1er 
adjoint de Fonsorbes, Philippe Séverac. 
Ce syndicat travaille en étroite 
collaboration avec les communes, leurs 
partenaires et en consultation avec les 
citoyens.
L’objectif principal du SCoT est de 
préserver et de promouvoir la qualité de 
vie et la durabilité de l’environnement 
dans la région. Après deux débats sur le 
projet d’aménagement stratégique, qui 
définit les objectifs de développement 
jusqu’à l’horizon 2020, les axes de révision 
doivent être présentés lors d’une 
conférence des maires en mars, incluant :

• l’objectif de zéro artificialisation nette 
d’ici 2050 ;
• la création de conditions d’accueil de 
5 500 emplois par an en moyenne ;

• l’accueil de 11 000 habitants par an en 
moyenne ;
• la production de 9 300 logements par an 
en moyenne.

Lors du débat d’orientations budgétaires 
du conseil communautaire du 6 février 
dernier, le président André Mandement 
a annoncé que les finances 
communautaires se portaient mieux. 
Grâce à l’augmentation du taux de 
l’impôt foncier et des tarifs des services 
(cantine, piscine, Alae, etc.), ainsi qu’à 
l’accroissement de la part de la TVA 
perçue par l’Agglo, le territoire du 
Muretain Agglo a pu rétablir des marges 
de manœuvre. Cette nouvelle est 
encourageante car elle laisse entrevoir 
une capacité d’investissement robuste 
pour le territoire en 2024. Des projets 
de développement territorial axés sur 
l’économie, les zones d’activités, la 
mobilité et la transition énergétique 
devraient ainsi être mis en œuvre.

LES FINANCES 
S’AMÉLIORENT, 
LES PROJETS SONT 
RELANCÉS

UNE COLLECTE DE DÉCHETS PLUS ÉCOLOGIQUE

Depuis octobre 2022, 
le Muretain Agglo a 

acquis une benne à 
ordures ménagères 
(BOM) électrique qui 
garde la même 
efficience qu’un camion 
thermique, pour un coût 
d’exploitation maîtrisé, 
puisque aujourd’hui une 
recharge de 200 kW 
coûte environ 
41,28 € TTC, contre plus 
de 200 € TTC pour un 
véhicule thermique. En 
janvier 2024 la collectivité a décidé 
d’acquérir une nouvelle BOM ZE avec 
toujours le même objectif : collecter les 
déchets en décarbonant un maximum son 
parc roulant de bennes à ordures. En 
parallèle, le Muretain Agglo a fait le choix en 
2022 de remplacer, à la déchetterie de 
Labarthe-sur-Lèze, un de ses compacteurs 
de déchets par un compacteur nouvelle 
génération à énergie électrique.
Une simple recharge par semaine pour 
120 kW de batterie permet de compacter 

l’ensemble des 12 quais de la déchetterie 
avec le même rendement que son 
prédécesseur à énergie thermique qui 
consommait 8 L/h. C’est pourquoi, en 2024, 
le Muretain Agglo a équipé la déchetterie de 
Muret d’un tel compacteur. Le service 
Gestion et Valorisation des Déchets c’est 30 
bennes à ordures, pour 24 tournées 
journalières, dont 19 véhicules qui roulent 
au B100 (bio-carburant à base de colza 
100 % français distribué en circuit court) et 
2 véhicules électriques.

Le nouveau camion électrique.

LE SCHÉMA DE COHÉRENCE 
TERRITORIALE (SCOT) CONSTITUE UN 
DOCUMENT MAJEUR DE 
PLANIFICATION URBAINE RÉGISSANT 
LES POLITIQUES PUBLIQUES AU SEIN 
DE LA GRANDE AGGLOMÉRATION 
TOULOUSAINE.

Une réunion d’information ouverte au 
public est prévue le mercredi 24 avril à 

Muret pour discuter de ces orientations.
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LES CONSEILS 
DE QUARTIER 
ONT BESOIN DE 
VOUS !
Instances de démocratie participative 

mises en place par la Ville de Fonsorbes 
depuis 2014, les Conseils de quartier sont 
des lieux de consultation, de dialogue, 
d’expression et de réflexion, de 
concertation sur les projets de la 
commune et d’élaboration de propositions.
Comme chaque année, une réunion 
publique est proposée pour chaque 
Conseil de quartier dans le but de 
présenter aux habitants le travail du 
Conseil, de recruter de nouveaux 
membres, d’élire le bureau.

Vous pouvez également vous inscrire en remplissant le formulaire en ligne sur :
fonsorbes.fr > rubrique Conseils participatifs > Conseils de quartier.

Les élections européennes se tiendront le 9 juin. La tenue des bureaux de vote est ouverte à 
tout citoyen inscrit sur les listes électorales. Aucune expérience ni compétence n’est requise 
et quel que soit le temps que vous pourrez y consacrer vous serez le (la) bienvenu(e).
Si vous souhaitez aider à la tenue d’un bureau de vote, il vous suffit de remplir le formulaire 
en ligne ou de contacter le service des élections au 05 61 91 55 10.

ÉLECTIONS : APPEL À 
BÉNÉVOLES POUR LA TENUE 
DES BUREAUX DE VOTE

BUDGET PARTICIPATIF 2023-2024

L’aménagement d’un verger est l’idée qui a reçu le plus de vote en 
2023 pour une réalisation en 2024. Il sera installé à côté du gymnase 
de La Béouzo, près du futur pumptrack.
Il sera composé de nombreuses essences : cerisier, abricotier, 
groseilliers, framboisiers, cassissiers, mûriers, myrtilles, caseilliers, 
lyciet, actinidia, camérisier, grenadier, goyavier, poirier japonais, 
arbousier, cornouiller, néflier du Japon, amandier, amélanchier, 
cognassier, prunier.
Il disposera en son centre d’un keyhole. Il s’agit d’un potager surélevé 
autonome grâce au composteur central dont les déchets organiques, 
en se décomposant, enrichissent la terre.

Après le projet de création d’un 
verger qui a remporté les 

suffrages des Fonsorbais en 2023, le 
budget participatif 2024-2025 a 
permis à une vingtaine d’idées 
d’être proposées pour améliorer le 
cadre de vie, favoriser le vivre 
ensemble et le développement durable.
Les porteurs d’idées ont pu les présenter à la commission 
« implication citoyenne » les mardi 12 et vendredi 15 mars. Ces 
réunions de présentation ont été l’occasion d’échanges avec les 
élus mais également entre les porteurs d’idées.
Après la validation par la commission de la recevabilité des 
propositions, elles seront soumises au vote des Fonsorbais du 
22 juin au 5 juillet 2024.
Les idées qui auront reçu le plus de suffrages, dans la limite du 
montant des 50 000 € prévus, passeront à l’étape suivante qui 
consiste dans le montage du projet en collaboration entre les 
personnes dont l’idée aura été sélectionnée par les Fonsorbais, 
le comité de suivi et les services de la commune pour une 
réalisation en 2025 .

BUDGET PARTICIPATIF 
2024-2025

Schéma du futur verger.

LES PROCHAINES RÉUNIONS PUBLIQUES DE QUARTIER

Bidot 29 mars 18 h Mosaïque des partages

La Martinette 29 mars 18 h Salle du conseil municipal

Cantelauze-Moundran 30 mars 10 h Mosaïque des partages

Centre-Bourg 30 mars 10 h Salle du conseil municipal

La Gare 2 avril 18 h 30 Mosaïque des partages

Sourouille 27 avril 10 h Salle du Banayre

Le Salinier 23 mai 20 h Salle d’exposition, place du Trépadé

La Beouzo 31 mai 18 h Gymnase de la Beouzo
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LE PRINTEMPS ARRIVE,  
PENSEZ À LA 
GRAINOTHÈQUE !

Depuis janvier 2021, une grainothèque 
a été mise en place à la Mosaïque des 
partages. Elle est désormais gérée par la 
médiathèque.
Il s’agit d’un système d’échange de 
graines où chacun peut déposer et 
prendre des graines issues de cultures 
sans engrais chimique, librement et 
gratuitement. Plusieurs variétés de 
semences potagères et florales sont à 
votre disposition.

PRENEZ ET DÉPOSEZ LIBREMENT LES 
GRAINES QUI VOUS PLAISENT.

• Quelles graines et variétés partager ?
Toutes les graines sont les bienvenues 
pour offrir à nos jardins la plus grande 
biodiversité possible : légumes, fleurs, 
variétés anciennes ou traditionnelles ; 
l’important est d’avoir des semences 
matures, reproductibles et non hybrides 
F1 (car elles ne sont pas reproductibles). 

Les variétés anciennes, les variétés 
traditionnelles de nos terroirs, sont les 
plus en déclin. 
Cette bibliothèque de graines s’adresse 
à tout le monde : jardiniers amateurs ou 
connaisseurs.

• Comment faire ses graines ?
La récolte de graines est assez simple, le 
plus important c’est d’avoir la bonne 
technique. Pour récolter vos graines, des 
sachets sont aussi à votre disposition, 
n’oubliez pas d’indiquer le nom des 
graines et l’année de récolte.

Renseignements Médiathèque :
Place du Trépadé ou au 05 62 78 32 13.

LES ENFANTS PARTICIPENT À LA 
PLANTATION D’UNE HAIE D’ARBUSTES 
AU SEIN DU PARC DES LAVOIRS
Le 18 janvier dernier, 14 élèves, 

délégués de classe du CP au CM2 de 
l’école élémentaire du Trépadé, ont 
activement participé à la plantation 
d’environ cinquante plants d’arbustes 
(Camerisiers à balais, Cornouillers 
sanguins, Noisetiers, Viornes lantanes et 
Troènes des bois) dans le parc des Lavoirs. 
Les agents du service des espaces verts 
ont guidé les enfants à chaque étape de la 
plantation, répondant à leurs questions 
avec enthousiasme. Les élèves, 
pleinement investis, ont exprimé leur 
satisfaction et leur intérêt pour cette 
expérience enrichissante. Ils la partageront 
sans aucun doute dans leurs classes 
respectives.

La maire de Fonsorbes, Françoise Siméon, 
le premier adjoint Philippe Séverac, et la 
déléguée au développement durable, 
Martine Vitet, étaient également présents 
lors de cet événement propice aux 
échanges et à l’apprentissage.
Pour finaliser l’aménagement paysager, le 
service des espaces verts plantera 
prochainement 2 pruniers et 4 pommiers 
de différentes variétés. Cette initiative 
s’inscrit dans le cadre d’un programme 
étendu de plantations et d’aménagements 
au sein de la commune. Pour rappel, en 
2023, les élèves de l’école primaire de 
Cantelauze avaient participé à une 
opération similaire dans le parc de 
Cantelauze.

Mise en place des plants par les enfants de l’école élémentaire du Trépadé.

PLANTATIONS

12 arbres de 2 m de haut, 6 tilleuls et  
6 érables, ont été plantés près des ombrières 
photovoltaïques du lycée.

REPAIR CAFÉS

30 mars, 18 mai et 30 novembre de 14 h 
à 17 h 30 dans la salle d’exposition du 
service culturel pour faire toutes les 
réparations possibles et imaginables 
(vêtements, meubles, appareils 
électriques, bicyclettes et autres).
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Dans le cadre de la réhabilitation de la route de 
Tarbes, l’aménagement paysager était également 
prévu. Depuis le début du mois, les Fonsorbais 
peuvent remarquer les plantations de la deuxième 
tranche de la route de Tarbes s’étendant de 
l’impasse des Poussins jusqu’au rond-point 
François-Mitterrand.
Des plantations basses aux teintes blanches/
rouges et blanches/roses, 25 arbres à hautes tiges 
(magnolias, lilas d’été et tilleuls), des plantes 
vivaces et des graminées ainsi que de la pelouse 
viennent embellir cet axe majeur de la commune.
Le projet a été conçu de manière à favoriser des 
économies d’eau, avec un système d’arrosage 
intégré et un paillage en ardoise maintenant la 
fraîcheur. Cette amélioration sera entièrement 
visible à partir de la mi-avril. Le coût total des 
plantations et des aménagements qui vont avec 
s’élève à 82 500 € TTC.

FLEURISSEMENT DE LA ROUTE  
DE TARBES EN COURS

REJOINDRE BIDOT DEPUIS LE CENTRE-VILLE 
À PIED OU À VÉLO EST DÉSORMAIS POSSIBLE !

Réunion du comité de pilotage en présence de Martine Vitet, adjointe au 
développement durable.

IL AURA FALLU 10 ANS POUR QUE CE 
PROJET SOIT ENFIN CONCRÉTISÉ ! 10 
ANS DE NÉGOCIATIONS AVEC LES 
SERVICES DE L’ÉTAT, DU FAIT DE LA 
DÉCOUVERTE DE TROIS ESPÈCES 
VÉGÉTALES PROTÉGÉES SUR L’EMPRISE 
DU CHANTIER.

L’acquisition d’une bande de terrain 
auprès de la Direction générale de 

l’Armement a permis de contourner en 
grande partie la zone concernée, mais pas 
totalement. Une demande de dérogation a 
donc été formulée pour obtenir 
l’autorisation de déplacer les stations 
d’espèces végétales protégées qui ne 
pouvaient pas être contournées. Les 
travaux ont pu reprendre, et ont été 
achevés au début de l’année 2024.
Cette voie piétons-cycles commence au 
rond-point des Boulbènes et arrive jusqu’au 
chemin de Picotalent. Pour rejoindre Bidot, 
vous pouvez ensuite suivre ce chemin, 
passer devant le domaine de la Hitte, et 
suivre le chemin de Bordeneuve jusqu’à la 
ferme de la Béguère.

Tournez alors à droite chemin de la 
Béguère, traversez la route de Lamasquère 
et continuez tout droit rue des Moineaux. 
Au bout de cette rue, prenez à droite rue 
de Birazel, vous arriverez à Bidot. Comptez 
5,5 km pour rejoindre Bidot depuis le 
rond-point des Boulbènes. 
Pour rappel, ces travaux sont financés par 
le Muretain Agglo, dans le cadre de son 
Schéma directeur des cheminements 
cyclables. La commune, pour sa part, a 
financé les travaux nécessaires à la 
préservation des espèces protégées.

RÉCOMPENSER LES « PROXITRAVAILLEURS »

Dans le cadre de son engagement pour soutenir les actions visant à protéger 
l’environnement, en particulier en ce qui concerne la qualité de l’air, l’ADEME 
(Agence de la transition écologique) accompagne le projet expérimental initié par 
Relais d’Entreprises, pour promouvoir le « Proxitravail », c’est-à-dire le télétravail 
depuis des bureaux situés à proximité du domicile des employés.
Ce projet consiste à mettre en réseau des espaces de travail sous l’enseigne 
Relais d’Entreprises, qui, depuis dix ans, aide les collectivités à créer et à faire 
vivre ces espaces, également connus sous le nom de coworking ou de tiers-lieux. 
Pour rappel, à Fonsorbes, existe le tiers-lieu Relais d’Entreprises L’Étape (Espace 
de TravAil PartagE).
C’est dans ses locaux, au 6 avenue du Château-d’eau, que s’est déroulé jeudi 
8 février le premier Comité de pilotage concernant l’expérimentation de 
valorisation des kilomètres non effectués par les « proxitravailleurs » au travers du 
Certificat d’économie d’énergie et du Label bas-carbone. À noter que ce 
programme concerne en premier lieu les entreprises situées dans les périmètres 
des plans de protection de l’atmosphère (PPA) de Toulouse, dont Fonsorbes.
Ce premier Comité de pilotage a réuni les élus et techniciens de Fonsorbes, les 
représentants de l’Ademe, de la DREAL, de Tisseo, de la CPME, du conseil 
départemental de Haute-Garonne, de l’Agence d’attractivité de l’Ariège ainsi que 
la SCIC Climat local et Relais d’Entreprises.

Fleurissement de la route de Tarbes.
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RÉNOVATION 
DE L’ÉCLAIRAGE 
PUBLIC :  
1 080 POINTS 
LUMINEUX 
CONCERNÉS
LA VILLE POURSUIT LA RÉNOVATION DE 
L’ÉCLAIRAGE PUBLIC AFIN DE RÉALISER 
DES ÉCONOMIES D’ÉNERGIE ET 
D’AMÉLIORER LE CONFORT D’ÉCLAIRAGE 
SUR LA VOIE PUBLIQUE.

Le Syndicat départemental d’électricité 
de Haute-Garonne (SDEHG) a identifié 

l’opportunité de remplacer pas moins de 
1 080 points lumineux à Fonsorbes, 
permettant une économie d’énergie de 

80 %. Le reste à charge pour la commune 
de la fourniture et de la pose de ces 
éclairages s’élève à 50 900 €. Ces travaux 
ont été confiés à la société Sobeca qui 
intervient pour cette campagne de 
remplacement d’anciens lampadaires 
bulles sur une période de trois mois dans 
différents quartiers de la ville. Il s’agit, 
dans un premier temps, de remplacer les 
petits lampadaires (entre 3 et 4,5 mètres). 
Les plus hauts seront remplacés en 2026. 

Le remplacement d’anciennes lampes par 
des lampes LED, peu consommatrices en 
énergie, répond à plusieurs enjeux : réduire 
la pollution lumineuse, préserver la 
biodiversité, réaliser des économies 
d’énergie, maîtriser les dépenses 
publiques et améliorer la qualité de 
l’éclairage et le confort des habitants. 
L’extinction lumineuse nocturne, telle 
qu’elle existe aujourd’hui, sera maintenue.

Remplacement des lampadaires rue du Petit-Quinquin en présence de Jean Gauthier, conseiller délégué aux 
chantiers VRD (voirie et réseaux divers).

RETOUR DES MOUSTIQUES, 
NETTOYEZ VOTRE JARDIN !
Depuis plusieurs années, le moustique tigre s’est installé à 
Fonsorbes et dans toute la région.

Pour contrer cette propagation, des gestes simples peuvent 
efficacement réduire le risque de présence du moustique aux 
abords des habitations. Propriétaires et locataires doivent 
notamment éliminer les eaux stagnantes propices à la 
reproduction du moustique. Les larves se développent dans 
les soucoupes des pots de fleurs, les vases, les gouttières mal 
entretenues, et même dans un bouchon de bouteille rempli 
d’eau. Afin de supprimer les sites de ponte des moustiques, il 
est également recommandé tout au long de l’année de 
débroussailler et tailler les herbes hautes, ramasser les fruits 
tombés, limiter l’arrosage et entretenir son jardin.

Pour rappel, une démoustication massive est impossible afin 
d’éviter que ces insectes ne développent une résistance aux 
produits utilisés. Seule l’Agence régionale de la santé (ARS) 
Occitanie peut autoriser une telle opération en cas avéré de 
maladies infectieuses telles que la dengue, le zika ou le 
chikungunya. Cependant, au cours des trois dernières 
années, la municipalité a entrepris le traitement des bassins 
de rétention dix fois par an en utilisant des larvicides 
biologiques.



ÉC
ON

OM
IE

 - 
EM

PL
OI

Th
ie

rry
 Lo

uz
on

, c
on

se
ille

r d
élé

gu
é a

u d
év

elo
pp

em
en

t é
co

no
m

iqu
e e

t à
 l’e

m
plo

i

12

Le
 f

on
so

rb
ai

s 
 B

ul
le

tin
 m

un
ic

ip
al

 d
e 

Fo
ns

or
be

s 
 n

º 3
7

LE SERVICE ÉCONOMIE, VOTRE INTERLOCUTEUR PRIVILÉGIÉ

RÉSERVATION DE BUREAUX  
AU TIERS-LIEU L’ÉTAPE

La ville propose un lieu de travail partagé équipé 
d’une salle de réunion avec écran tactile, mais 
également de bureaux à usage flexible, équipés et 
connectés pour accueillir des professionnels et des 
télétravailleurs au centre de la ville.

Renseignements et réservation auprès de Relais 
d’Entreprises :  
06 72 36 02 32/resa-buro@relais-entreprises.fr

LE SERVICE ÉCONOMIE-EMPLOI FÊTE SES 10 ANS !

LE SERVICE EMPLOI VOUS 

ACCOMPAGNE
Le service Emploi accompagne les 
demandeurs d’emploi et les entreprises 
dans leur recherche de candidats. Il est le 
relais auprès des services de formation, 
des partenaires acteurs de l’emploi, des 
organismes d’insertion du Muretain Agglo.
Le service emploi est acteur du Défi 
emploi et du Markethon.

DEPUIS 2014 AU SERVICE DES PROFESSIONNELS 
DE LA VILLE ET DES PERSONNES EN RECHERCHE 
D’EMPLOI, LE SERVICE ÉCONOMIE-EMPLOI LES 
ACCOMPAGNE AU QUOTIDIEN DANS LES 
DÉMARCHES ADMINISTRATIVES ET PARTICIPE 
AVEC LE TISSU ÉCONOMIQUE LOCAL AUX 
ANIMATIONS COMMERCIALES DE LA VILLE.

Recherche de locaux commerciaux
Une veille régulière des locaux 
professionnels disponibles sur la 
commune est effectuée et permet à 
chaque demande de local d’être dirigée 
vers le bailleur du local libre.

Ouverture d’un Établissement recevant du public (ERP)
C’est le service Économie qui indique les démarches 
administratives obligatoires à effectuer avant toute ouverture 
d’un établissement recevant du public.
Une fois le commerce/entreprise ouvert, le référencement 
gratuit sur les supports de communication (site internet, 
application mobile, guide pratique) est proposé par la ville.

Installation d’une terrasse sur le domaine public
L’installation d’une terrasse et/ou de mobilier 
urbain à usage commercial sur l’espace public est 
soumise à une réglementation particulière. Pour 
en faire la demande ou obtenir des 
renseignements, le service Économie est là.
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DÉFI EMPLOI DE 
SAINT-LYS :  
LE MURETAIN 
AGGLO AU 
RENDEZ-VOUS 
D’UNE MATINÉE 
RÉUSSIE !
Pas moins de 65 entreprises étaient 

présentes avec plus de 220 offres 
d'emplois différentes. Ce rendez-vous 
annuel (une fois à Fonsorbes, une fois à 
Saint-Lys) a su montrer combien le 
Muretain savait mobiliser autour de lui les 
principaux acteurs du domaine de l'emploi 
et de la formation. La Mission Locale, 
France Travail (ex-Pôle emploi), le Club 

des Entreprises du Muretain (le CEM) et 
de nombreux autres partenaires ont ainsi 
pu recevoir, guider et orienter les 
nombreux visiteurs vers les quelque 
300 offres d'emploi.
C'est toute la philosophie de ces 
rencontres que le Muretain Agglo multiplie 
sur le territoire : faire le lien entre l'offre et 
la demande en matière d'emploi.

500 visiteurs ont arpenté en une matinée 
ce forum, participé à des conférences ou 
pu avoir des entretiens en direct.
À l'automne aura lieu notamment le 
deuxième salon du recrutement à Muret 
salle Horizon. Le premier avait rassemblé 
une centaine d'entreprises pour plus de 
2 000 visiteurs et quelque 500 
candidatures transformées en emploi !

Stands au défi emploi de Saint-Lys en présence de Thierry Louzon, conseiller délégué au développement 
économique et à l’emploi.

PARTICIPEZ AUX MARCHÉS  
DE LA VILLE

LE MARCHÉ 
NOCTURNE 
GOURMAND ET 

ARTISANAL
Pour la troisième année consécutive, la ville 
organise un marché nocturne gourmand et 
artisanal qui aura lieu cette année le mercredi 
31 juillet.

Le dépôt des candidatures de commerçants 
ambulants, artisans d’art sera possible à partir 
de début avril via le formulaire en ligne 
disponible sur : 
www.fonsorbes.fr > Espace professionnels 
> Actualités aux professionnels > Marché 
nocturne gourmand et artisanal :  
déposez votre candidature, ou par mail à 
marchegourmand@fonsorbes.fr.

LE MARCHÉ DE PLEIN 
VENT DU SAMEDI
Il fêtera ses 10 ans le 12 octobre 2024.

Le commerçant désirant s’implanter 
peut télécharger le dossier de 
candidature sur : 
www.fonsorbes.fr > Au quotidien 
> Marché de plein vent.

LE MARCHÉ DE NOËL
La ville organise avec le Comité des fêtes un 
marché de Noël qui aura lieu cette année les 
samedi 30 novembre et dimanche 1er décembre.

Le dépôt des candidatures des commerçants et artisans d’art 
sera possible courant juin via le formulaire en ligne disponible 
sur :  
www.fonsorbes.fr > Espace professionnels > Actualités aux 
professionnels > Marché de Noël : déposez votre candidature.
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SUP’ROYER, LE FORUM DES MÉTIERS 
DU LYCÉE
Le 22 décembre, les étudiants de 

première STMG du lycée Clémence-
Royer ont organisé le forum Sup’Royer. 
L’objectif était de présenter aux élèves de 
première et de terminale les différentes 

voies d’orientation pour leurs études 
futures. Les policiers municipaux de 
Fonsorbes ont participé à cet événement 
en tenant un stand pour présenter leur 
métier.

Les lycéens et les policiers municipaux se rencontrent sur le stand.

LES COURS D’ÉCOLE OFFRENT  
UN NOUVEAU VISAGE !
L’ÉTÉ DERNIER, DES ESPACES DANS LES 
COURS DE RÉCRÉATION DES GROUPES 
SCOLAIRES DE CANTELAUZE ET LA 
BÉOUZO ONT VU DES ESPACES VERTS 
PRENDRE PLACE LÀ OÙ IL Y AVAIT DU 
BITUME.

Des travaux de préparation (dépose de 
l’enrobé, mise en place de bordure et 

de goutte à goutte, préparation du sol…) 
avaient été entrepris afin d’accueillir à 
l’automne une dizaine d’arbres de haute 
tige par site. Les enfants bénéficient 
désormais de nouveaux coins ombragés. 
Les arbres permettent également de créer 
de l’ombre sur les bâtiments afin de 
réduire la chaleur dans les classes. Quant 
à l’école élémentaire du Trépadé, elle a 
franchi une étape dans l’amélioration de 
son environnement avec l’installation d’un 
préau flambant neuf de 150 m2 en janvier 
dernier. Cette nouvelle installation offre 
aux élèves la possibilité de profiter 
pleinement de leur cour de récréation, 
quelle que soit la météo. La création de 
cet espace ombragé pallie le fait qu’il 
n’était pas possible de procéder à la 

plantation d’arbres, en raison de la 
présence de divers réseaux passant sous 
la cour. Le verdissement de celle-ci est 
toutefois prévu par la plantation de petits 

massifs d’arbustes. De plus, une étude est 
lancée pour planter des arbres en 
périphérie. Le même équipement est 
prévu dans la cour de la maternelle.

Nouveau préau dans la cour de l’école élémentaire du Trépadé.

CAFÉ DES PARENTS

Le 17 janvier, la Maison du Point écoute 
des jeunes et des familles a organisé une 
nouvelle édition du Café des Parents. 
Cette initiative permet d’engager des 
discussions au sujet de la famille, de 
l’enfance et de la jeunesse. Elle favorise 
également les liens entre les participants 
qui se réunissent à la médiathèque pour 
échanger et partager leurs expériences. 
Ce moment de partage est essentiel, 
tant pour les familles que pour la 
collectivité, car il permet de faire 
connaître les structures de la mairie 
dédiées à l’accompagnement des 
administrés : social, logement, service 
emploi, Maison du Point écoute et 
service jeunesse.
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CONTRAT LOCAL D’ACCOMPAGNEMENT  
À LA SCOLARITÉ (CLAS)
Le CLAS, contrat local 

d’accompagnement à la scolarité, entre 
dans le cadre du Projet éducatif territorial 
(PEDT). Il est porté par la commune et 
soutenu par la caisse d’allocations 
familiales de la Haute-Garonne et le conseil 
départemental. Une convention tripartite a 
été signée entre le comité local CLAS, 
l’Éducation nationale et les établissements 
scolaires de la commune. Elle désigne 
l’ensemble des actions visant à offrir 
l’appui et les ressources dont les enfants 
ont besoin pour réussir à l’école, appui 
qu’ils ne trouvent pas toujours dans leur 
environnement familial et social. Les 
actions développées dans le cadre de 
l’accompagnement à la scolarité 
contribuent à l’égalité des chances et à la 
prévention de l’échec scolaire.
Sur le territoire de Fonsorbes, une équipe de 
6 accompagnateurs travaille toute l’année 
auprès de groupes d’élèves du primaire et du 
secondaire sous la responsabilité de Xavier 
Rabaud, coordonnateur du dispositif. 32 
écoliers (16 au Trépadé, 8 à La Béouzo et 8 à 
Cantelauze) et 12 collégiens bénéficient de 
ce dispositif.
Les actions sont développées à travers 
4 axes :

• l’enfant : suivi de la scolarité, aide 
organisationnelle, développement de la 
confiance dans ses capacités et 
possibilités, envie d’apprendre par le 
plaisir de la découverte, sens des 
apprentissages… ;

• la famille : accompagnement des parents 
dans le suivi de la scolarité de leurs 
enfants et de la compréhension du 
système scolaire ;
• l’école : établissement d’un lien étroit 
entre la famille et l’école ;

• le territoire : partenariat notamment avec 
les services municipaux et les associations.

Les séances CLAS se déroulent de 16 h 30 
à 18 h les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis au sein des établissements 
scolaires et/ou des salles municipales à 
proximité.

CARNAVAL 2024 : CONFECTION DE CHARS  
PAR LES ENFANTS DES ACCUEILS DE LOISIRS
LE 9 MARS DERNIER, LES ACCUEILS DE 
LOISIRS ASSOCIÉS AUX ÉCOLES (ALAE) 
ONT PARTICIPÉ AU CARNAVAL DE LA 
VILLE.

Chaque groupe scolaire était 
représenté par un char ; ainsi, trois 

chars ont pris part au défilé lors du 
carnaval. Confectionnés sur le thème « les 

personnages font la fête », chaque groupe 
d’enfants a pu choisir ceux qu’il souhaitait 
voir représentés. Pour l’école élémentaire 
du Trépadé, ce sont les personnages de 
jeux vidéo vintage qui ont eu leur 
préférence : Donkey Kong, Blanche-Neige 
et Kirby. À la maternelle du Trépadé, les 
personnages du monde de Disney étaient 
à l’honneur, Aladin et Jasmine, Pumbaa, 
Baloo et Mowgli, Maléfique et bien 
d’autres encore. Le groupe scolaire de 
Cantelauze a confectionné l’univers de 
son char autour de la sorcellerie, les 
élémentaires sur le thème d’Harry Potter 
et les maternelles autour des sorcières et 
sorciers de toutes sortes. Quant à celui de 
La Béouzo, ce sont les mangas qui ont eu 
sa préférence. Un Pikachu géant a pris 
place sur le char représentant ce groupe 
scolaire. Les enfants étaient fiers de leurs 
créations toutes aussi colorées que 
spectaculaires.

Confection d’une araignée géante pour le char du groupe scolaire de Cantelauze.
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Plus de 300 seniors ont répondu 
présent à ce rendez-vous annuel qui 

s’est tenu à la salle du Trépadé.
Après un chaleureux mot de bienvenue de 
Françoise Siméon, maire de Fonsorbes, 
entourée d’élus et d’agents du CCAS, le 
repas préparé par un traiteur fonsorbais a 
fait l’unanimité quant à sa qualité ! Le menu 
comprenait du foie gras, un confit 
d’oignons avec son toast de pain aux 

figues, accompagné d’un méli-mélo de 
salade agrémenté de gésiers de volaille 
confits. Ensuite, les convives ont savouré 
une cuisse de canard farcie aux cèpes avec 
son jus parfumé au thym et des gratins, 
suivie d’un duo de fromages, pour terminer 
en beauté avec une rosace vanille au cœur 
de meringue ananas et passion.
L’après-midi a été dédiée à la musique et à 
la danse, avec l’animation assurée par 

Louis Baudel, chanteur et DJ talentueux. 
Son tour de chant très apprécié a entraîné 
la participation du public, et de nombreux 
participants ont investi la piste de danse. 
Les aînés sont repartis pour les derniers 
d’entre eux en toute fin d’après-midi, 
comblés par cette belle journée placée 
sous le signe de la bonne humeur et de la 
convivialité.

Les aînés attablés dans la salle du Trépadé.

LE SAMEDI 13 JANVIER, LES AÎNÉS DE 
LA COMMUNE ÂGÉS DE PLUS DE 65 
ANS ÉTAIENT CONVIÉS À PARTAGER 
LE REPAS DANSANT TRADITIONNEL 
ORGANISÉ PAR LE CENTRE 
COMMUNAL D'ACTION SOCIALE.

BELLE 
AMBIANCE  
POUR LE REPAS 
DES AÎNÉS

Le Conseil départemental de la Haute-
Garonne (CD31) a choisi de répondre à 

la réalité de suppression des services 
publics au cœur des communes en ouvrant 
des Maisons départementales de proximité 
(MDP). Suite à une sollicitation de la 
municipalité auprès du président du 
Conseil départemental, ce sera chose faite 
à Fonsorbes d’ici le mois d’avril 2024.
Dans les MDP, les habitantes et les 
habitants trouvent non seulement toutes les 
informations relatives au service public 
départemental et à leurs droits en tant 
qu’usagers, mais aussi un accompagnement 
concret pour l’instruction et le traitement de 
leurs dossiers. Il s’agit d’un véritable lieu 
d’information et d’accompagnement au 
sein duquel vous trouverez :

OUVERTURE D’UNE MAISON DÉPARTEMENTALE 
DE PROXIMITÉ À FONSORBES

• Un relais des services départementaux :
o  Renseigner, informer et orienter les 

habitants sur les thématiques diverses 
(transports, restauration scolaire des 
collèges, associations, etc.)

o  Une aide aux démarches 
départementales en ligne : 
- Subventions 
- Transports scolaires 
- Restauration scolaire des collèges 
- Conseils aux associations 
- Rendez-vous avec les acteurs jeunesse…

• Une aide personnalisée pour découvrir 
ou vous familiariser avec les outils 
numériques (ordinateurs, tablettes, 
smartphones…)
• Une aide pour vos démarches 
administratives de la vie quotidienne :

o Aide informatique
o  Aide à la rédaction : CV, lettres de 

motivation, lettres de résiliation, 
courriers, etc.

o  Accompagnement pour remplir vos 
formulaires et services en ligne

o  Relais sur les thématiques telles que le 
logement, l’emploi, la famille, la santé, la 
retraite…

o   Mise en relation, information, orientation
Selon les jours d’ouverture les Fonsorbais 
pourront fréquenter au choix la MDP de 
Fonsorbes ou celle de Saint-Lys.

À compter du 2 avril  : 
> Maison départementale de proximité  
de Fonsorbes (bâtiment du CD31)
8, rue Luigi-Amadio, 31470 Fonsorbes.
Tél. : 05 34 60 76 58
Lundi et mardi, de 9 h à 12 h 30 et de 
13 h 30 à 17 h 30. Sans rendez-vous.
> Maison départemental de proximité  
de Saint-Lys
1, rue des Glycines, 31470 Saint-Lys.  
Tél. : 05 34 60 76 50
Mercredi, jeudi et vendredi, de 9 h à 12 h 30 
et de 13 h 30 à 17 h 30. Sans rendez-vous. 

Maison départementale de proximité, rue Luigi-Amadio à Fonsorbes (bâtiment de droite sur la photo).
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Le mercredi 20 décembre, l’association 
Étincelle Occitanie a été accueillie à la 

Mosaïque des partages pour recevoir les 
dons collectés lors de l’opération Octobre 
Rose 2023. En octobre dernier, la 
commune de Fonsorbes s’est engagée 
dans cette initiative afin de sensibiliser les 
Fonsorbais à la prévention du cancer du 
sein. Philippe Séverac, premier adjoint au 
maire, a remis un chèque d’un montant 
de 2 731 € à l’association Étincelle 
Occitanie. Cette association, basée à 
Montpellier et Toulouse, se spécialise 
dans l’accompagnement personnalisé et 
gratuit des malades, de leurs aidants et 
de leurs familles.

De gauche à droite : Ludivine Ruffel, coordinatrice de la maison Étincelle Occitanie ; Philippe Séverac,  
1er adjoint au maire ; Christine Lacoste, adjointe solidarités et prévention ; Corinne Gosselin, adjointe aux 

affaires sociales et à la Mosaïque des partages.

OCTOBRE ROSE : UNE NOUVELLE 
COLLECTE DE DONS RÉUSSIE

Le Centre communal d’action sociale (CCAS) est chargé de 
mettre en œuvre une action générale de prévention et de 
développement social dans la commune.

Il a notamment créé une « commission permanente » dont 
la compétence principale concerne l’attribution d’aides 
financières facultatives, ainsi que la faculté de pouvoir 
accélérer le traitement de certains dossiers présentant un 
caractère d’urgence.

Le CCAS de Fonsorbes propose ainsi à ses habitants, selon 
conditions d’attribution, un ensemble d’aides financières 
facultatives :

• Séjours du service 
jeunesse (ski 9/17 ans - été 
11/14 ans)

• BAFA (Brevet d’aptitude 
aux fonctions d’animateur)

• Épicerie sociale 
(demandes formulées 
auprès de la Croix-Rouge)

• Sorties pédagogiques et 
voyages scolaires 
(maternelles, élémentaires, 
collèges, lycées)

• Coupons activité 
Fon’Sport-Culture (enfants 
3 à 14 ans - adultes 65 ans 
et plus)

• Permis de conduire

• Micro-crédit personnel

• Aides « CORAFIN » 
(demandes formulées 
auprès des travailleurs 
sociaux du conseil 
départemental de la 
Haute-Garonne)

Procédure : Déposer un dossier de demande d’aides auprès 
du CCAS.

LES AIDES FINANCIÈRES  
FACULTATIVES DU CCAS

RETOUR SUR LE STAGE 
D’APPROFONDISSEMENT BAFA 
PROPOSÉ PAR LA VILLE

En partenariat avec l’IFAC (Institut de formation, d’animation et de 
conseil), association d’éducation populaire, le CCAS a organisé un stage 
d’une semaine d’approfondissement du BAFA (Brevet d’aptitude aux 
fonctions d’animateur). Le BAFA est un brevet qui permet d’encadrer de 
façon occasionnelle des enfants et des adolescents en accueil collectif de 
mineurs pendant leurs vacances.

Cette semaine d’approfondissement a eu lieu lors des vacances d’hiver. 
Les stagiaires ont ainsi mieux appréhendé plusieurs thématiques : l’accueil 
d’enfant en situation de handicap, les grands jeux, veillées et journées 
exceptionnelles ou la gestion de conflit et les jeux coopératifs.

Pour plus d’informations sur ce dispositif,  
contactez le CCAS : 05 34 47 59 62

Pour vous inscrire au BAFA :  
https://www.jeunes.gouv.fr/bafa-bafd

Pour vous inscrire à l’approfondissement BAFA :  
https://ifac-formation.fr
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LA MOSAÏQUE DES PARTAGES,  
STRUCTURE MUNICIPALE DE 
PROXIMITÉ OUVERTE À TOUS
LA MOSAÏQUE DES PARTAGES CRÉE ET 
NOURRIT LE LIEN SOCIAL, ANIME ET 
ACCOMPAGNE DES MOBILISATIONS ET 
DES PROJETS DES HABITANTS DE TOUS 
ÂGES ET DE TOUTES ORIGINES, DANS 
SES LOCAUX, RUE LUIGI-AMADIO, MAIS 
ÉGALEMENT EN EXTÉRIEUR.

Elle propose gratuitement des activités 
sociales, culturelles, familiales en 

journée et en soirée, en semaine et en 
week-end, pour répondre aux besoins et 
envies de chacun. Agréée et financée 
partiellement par la CAF (Caisse 
d’allocations familiales), elle a rédigé en 
2023 son projet pour les quatre années à 
venir à partir du diagnostic social de la 
commune et ainsi obtenu le 

renouvellement de son agrément. Le 
premier comité de pilotage organisé le 
mercredi 7 février a déterminé les actions 
de l’année. L’accent a été mis sur 
l’accompagnement de projets et la 
rencontre des Fonsorbais. Elle investira 
dès le mois d’avril une nouvelle salle de 
convivialité dans la résidence qui a vu le 
jour au square de l’Ariège, afin d’accueillir 
les habitants de ce nouveau quartier, 
développer la mixité sociale et le 
« bien-vivre ensemble ». Alors, n’attendez 
plus et venez nous rencontrer !

Le programme trimestriel des activités est 
disponible en mairie, à la médiathèque et 
sur le site www.fonsorbes.fr

SOIRÉE DE FIN D’ANNÉE 
SOUS LE SIGNE DE LA 
CONVIVIALITÉ

Jeudi 14 décembre, plus de  
60 personnes se sont retrouvées autour 

d’un repas partage suivi d’un karaoké, 
avec la visite surprise du Père Noël. Bonne 
humeur, joie et partage étaient au 
programme de cette soirée fort appréciée 
par tous les participants ! Moment festif à la Mosaïque des partages.

ATELIERS PARENTS 
ENFANTS

À chaque période de vacances, la 
Mosaïque des Partages propose 

des ateliers parents (ou grands-
parents) enfants. Loisirs créatifs, 
cuisine, jeux divers… sont au 
programme de ces matinées ludiques, 
pour le plus grand plaisir de tous. 
Rendez-vous les 11 et 18 avril pour de 
nouvelles activités !

Préparation d’une tarte aux pommes.

ÉLUS, SERVICES MUNICIPAUX ET ORGANISMES SOCIAUX AUTOUR DE LA TABLE

Vendredi 19 janvier au matin, la ville de 
Fonsorbes a convié les organismes de 

logements sociaux opérant dans la 
commune à une réunion de travail à la 
Mosaïque des partages. Ces temps 
d’échanges réguliers entre la ville et ces 
organismes permettent d’aborder leurs 
éventuelles problématiques. Lors de cette 
réunion deux sujets ont été soulevés : la 
prévention et la sécurité au sein des 
résidences locatives, qui, selon les bailleurs, 
ne posent pas de problèmes particuliers, 
ainsi que l’animation de la vie sociale. Réunion de travail avec les partenaires des logements sociaux.

La Mosaïque des partages propose une sortie à la forêt de Bouconne le jeudi 25 avril aux Fonsorbais âgés 
de plus de 60 ans. Le transport depuis Fonsorbes se fera en autocar. À leur arrivée sur place, ils seront pris 
en charge par un guide nature de la base de loisirs qui les accompagnera à la découverte de la faune et de 
la flore de cet écrin naturel proche de la commune. Cette sortie entièrement gratuite est financée par le 
conseil départemental. Venez vite vous inscrire, le nombre de places est limité !

APRÈS-MIDI 
NATURE  
À BOUCONNE
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LE CONSEIL LOCAL DE SÉCURITÉ ET DE 
PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE :  
UNE INSTANCE PARTENARIALE
QU’EST-CE QU’UN CLSPD ?

Créé en 2010 par le conseil municipal, le 
Conseil local de sécurité et de la 
prévention de la délinquance (CLSPD) de 
Fonsorbes constitue le cadre de 
concertation des partenaires de la sécurité 
et de la prévention.

COMMENT EST-IL ORGANISÉ ?

Le CLSPD de Fonsorbes est articulé autour 
de trois orientations principales déclinées 
en objectifs qui prennent en compte 
l’accompagnement des jeunes, 
l’accompagnement à la fonction parentale, 
l’accompagnement de victimes de 
violences intrafamiliales ainsi que la 
tranquillité publique.

QUI Y PARTICIPE ?

Madame la maire en est la présidente, 
monsieur le préfet, monsieur le procureur 
de la République et monsieur le président 
du conseil départemental en sont les 
membres de droit.
Les élus de la commission tranquillité 
publique-prévention, la gendarmerie, la 

police municipale, les représentants de 
l’Éducation nationale, du conseil 
départemental, de la Mission Locale, des 
services de la collectivité, du centre social, 
des bailleurs sociaux participent à la 
réflexion sur les priorités de la lutte contre 
l’insécurité et la prévention de la 
délinquance dans la commune.
Le CLSPD est un dispositif qui scelle le 
partenariat local entre les différents 

acteurs de la sécurité et de la prévention 
sur la ville de Fonsorbes. L’enjeu du 
CLSPD est de s’appuyer sur la 
complémentarité des compétences des 
partenaires pour mettre en place des 
dispositifs de suivi et d’évaluation en 
cohérence avec la réalité de terrain. Le 
rappel à l’ordre, la participation citoyenne 
complètent le schéma du volet préventif.

LA SÉCURITÉ DU QUOTIDIEN AU CENTRE DU DISPOSITIF
LA GENDARMERIE EXERCE SES 
MISSIONS EN ASSURANT ET VEILLANT À 
LA SÉCURITÉ PUBLIQUE DES 
HABITANTS, ELLE ASSURE LE MAINTIEN 
DE L’ORDRE ET L’APPLICATION DES LOIS.

La sécurité et la tranquillité publiques 
des Fonsorbais sont également 

préservées au quotidien par les actions de 
la police municipale.
Leurs missions respectives visent à 

renforcer et accentuer leur présence sur 
le terrain dans la lutte contre la 
délinquance et le sentiment d’insécurité. 
La police municipale participe à la 
sécurité publique dans le cadre de la 
convention de coordination avec la 
gendarmerie réactualisée et signée en 
2022.

Les forces de l’ordre posent le constat que 
les atteintes aux biens et les violences 
intrafamiliales représentent la majorité de 
leurs interventions sur la commune. En ce 
qui concerne les cambriolages, il est noté 
une stabilité avec en moyenne un 
cambriolage par semaine depuis plusieurs 
années (54 en 2023, source Gendarmerie 
nationale). La collectivité déplore 
malheureusement les dégradations et 
incivilités récurrentes qui impactent le 
cadre de vie des habitants.

LES OBJECTIFS DU GROUPE DE TRAVAIL

VEILLE SOCIALE

AMÉLIORER LA 
PRÉVENTION DES 
VIOLENCES FAITES 
AUX FEMMES

CAMBRIOLAGES ET 
ESCROQUERIES

PARTAGE DE 
L’ESPACE PUBLIC

Améliorer le repérage, 
l’information et 
l’orientation des 
femmes victimes.

Sensibiliser les 
professionnels et les 
publics.

Améliorer l’orientation 
des femmes victimes.

Développer les 
actions de soutien à la 
fonction parentale.

Identifier et 
accompagner les 
jeunes présentant des 
facteurs de risque.

Prévenir le 
décrochage scolaire.

Prévenir la récidive.

Prévenir et lutter contre 
les cambriolages et les 
escroqueries.

Faire respecter la 
réglementation sur le 
stationnement, la 
vitesse, le bruit.

Prévenir et lutter 
contre les incivilités, 
les dégradations, les 
dépôts sauvages, les 
conflits de voisinage, 
les nuisances.
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Exemple de containers enterrés rue du 11-Novembre 1918.

AMÉNAGEMENT DU CHEMIN 
BÉNECH : TRAVAUX EN COURS

UN GRAND CHANTIER DE SÉCURISATION 
ET D’AMÉNAGEMENT DE VOIRIE DU 
CHEMIN BÉNECH A DÉMARRÉ IL Y A 
MAINTENANT UN AN PAR LA 
RÉNOVATION DU RÉSEAU PLUVIAL (DU 
SQUARE DE L’AUDE JUSQU’À LA RUE DES 
ORMEAUX).

Depuis le début de l’année les travaux 
de voirie de la rue des Jonquilles au 

chemin des Moundinats sont en cours. Ce 
chantier prévu en 5 tranches successives 
se fera sur la totalité de l’année 2024, 
jusqu’à l’été 2025. Les aménagements 
effectués sont les suivants :

• création d’un trottoir sur toute la 
longueur et création d’une voie cyclable 
bidirectionnelle sur plus d’un kilomètre ;
• maintien à double sens pour les 

véhicules ;
• création d’une quinzaine de places de 
stationnement ;
• création de plateaux traversants 
(surélévation de la chaussée sur une 
certaine longueur) pour réduire les vitesses 
aux carrefours des rues des Jonquilles, de 
Déodat de Séverac et de Quéribus, création 
d’écluses (rétrécissement de chaussée 
imposant une circulation alternée) et 
passages piétons/cycles pour assurer les 
continuités ;
• déplacement des arrêts de bus : 
Moundinats et Ormeaux ;
• éclairage par panneaux solaires de la rue 
des Jonquilles jusqu’à la rue du Pasticié ;
• amélioration de l’éclairage sur le chemin 
des Moundinats ;
• aménagement des espaces communaux :

o la zone des containers d’apport 

volontaire sera conservée et aménagée 
en aire de jeux pour enfants avec 
végétalisation et conservation du chêne 
existant, mobilier urbain et espace vert,
o l’espace vert entre le chemin des 
Moundinats et le chemin Bénech vers 
Cachac : réaménagement en espace vert 
suite au déplacement de l’abri bus avec 
intégration d’un cheminement piéton 
reliant le trottoir vers le chemin des 
Moundinats ;

• chemin des Moundinats : aménagement 
d’un cheminement gravillonné piétons côté 
sud avec potelets bois pour empêcher le 
stationnement des véhicules sur les 
accotements enherbés et possibilité de 
créer une zone limitée à 20 km/h.

CALENDRIER DES TRAVAUX

2024 - 1er semestre
• impasse des Gardenias > rue des Jonquilles
• rue des Jonquilles > rue de Quéribus

2024 - 2e semestre
• rue de Quéribus > rue des Ormeaux

2025 - 1er semestre
• rue des Ormeaux > rond-point des 
Moundinats

2025 - 2e semestre
• chemin des Moundinats

Le coût de l’opération, porté dans son 
intégralité par la commune, est de 1 million 
d’euros pour la rénovation de 
l’assainissement pluvial par RÉSEAU 31 et 
1 million d’euros pour la partie voirie avec 
le Muretain Agglo.

Afin de supprimer les containers individuels et donc 
laisser de la place sur les trottoirs rue du 8-mai-
1945, seront installés dans le courant du second 
trimestre 4 containers collectifs : un pour les ordures 
ménagères, un pour le verre, un pour les papiers et 
cartons et un autre pour les emballages. 28 foyers 
sont concernés. Une réunion pour les riverains 
concernés sera organisée.

BIENTÔT, DES CONTAINERS 
ENTERRÉS RUE DU 8-MAI-1945

CHEMIN DE CANTEGRAILLE :  
AMÉNAGEMENT D’UNE AIRE DE MANŒUVRE ET 

D’UN POINT DE COLLECTE EN APPORT VOLONTAIRE

Le chemin de Cantegraille, notamment la portion qui se situe après le chemin de 
Palosso, subit de façon récurrente des dégradations lors des passages des 
véhicules poids lourds (camion de ramassage des ordures ménagères, engins 
agricoles) du fait d’une structure historiquement insuffisante de la chaussée. Dans 
un souci d’économie et de pérennisation de la voirie, une étude portant sur 
l’aménagement d’une aire de manœuvre et d’un point de collecte en apport 
volontaire (au croisement du chemin de Cantegraille/chemin de Palosso) afin de 
soulager la partie de la voirie insuffisamment structurée a été proposée. Celle-ci 
comprend également la remise en état de la voirie dégradée. Le montant des 
travaux est estimé à près de 14 000 € HT.

Le 9 janvier 2024, une réunion s’est tenue avec les riverains. Lors de celle-ci, le 
projet a été expliqué indiquant qu’une vingtaine d’habitations ne seraient plus en 
collecte individuelle des déchets et passeraient en apport volontaire (containers 
ordures ménagères, emballages et cartons). Il a également été indiqué que ce 
chemin sera limité aux 3,5 tonnes (hors service) et la vitesse à 30 km/h. Les travaux 
sont en cours.
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L’IMPLICATION DES FONSORBAIS 
MISE À L’HONNEUR

CETTE ANNÉE, 7 MÉDAILLES DE LA VILLE 
ET 6 TROPHÉES DE L’EXCELLENCE DE LA 
VILLE ONT ÉTÉ REMIS LORS DE LA 
RÉCEPTION DES VŒUX AUX ACTEURS 
LOCAUX, METTANT À L’HONNEUR 
L’IMPLICATION OU LA PERFORMANCE 
TOUTE PARTICULIÈRE DE FONSORBAIS.

MÉDAILLES DE LA VILLE

• Robert Senseby : président de la 
Fédération nationale des anciens 
combattants d’Algérie (FNACA), membre 
depuis 1972 et maître de cérémonie lors 
des commémorations depuis 2002.
• Marcel Lauzeral : membre du comité de 
la FNACA de Fonsorbes depuis 1985, 
trésorier depuis 1988 et porte-drapeau 
depuis 1990.
• Jean-Pierre Brousse : président sortant 
de l’Association des retraités de Fonsorbes 
(ARF) depuis 2016 et vice-président 
en 2014 et 2015.
• André Murat : président d’honneur du 
comité des fêtes et ancien adjoint au 
maire. Il a été quelques années président 
et trésorier de cette association pendant 
plusieurs décennies. Il a été placier des 
forains. Aujourd’hui toujours membre actif, 
volontaire, il est très impliqué dans 
l’association depuis 1978.
• Michel Anton : ancien président durant 
huit ans et actuel conseiller du comité des 
fêtes, il est membre très actif de 
l’association depuis plus de dix-huit ans.
• Philippe Ventura : Fonsorbais faisant 
partie de l’Agenda 21 de la commune 
depuis le début (7 ans) membre de l’atelier 
énergie/déchet. Responsable de 
l’association Run Eco Team au niveau 
local, une association qui associe à la 
pratique du sport un geste citoyen, celui 
de ramasser des déchets lors de ses 
pratiques sportives et d’ainsi participer à 
la protection de l’environnement : « Je 
cours, je marche, je pratique un sport pour 

un monde plus propre. »
• Docteur Nicolas Pasian : médecin 
généraliste, médecin du sport, initiateur de 
l’événement Sportez-vous bien ! en 
partenariat avec la ville, événement annuel 
ayant pour objectif de permettre à 
l’ensemble de la population de prendre 
conscience de l’intérêt de la pratique 
sportive sur la santé générale.

TROPHÉES DE L’EXCELLENCE

• Jules Maysounave : champion de France 
U14 de Beach tennis avec Thibaud Nadal 
(Association Tennis Club de Fonsorbes).
• Thibaud Nadal : champion de France 
U14 de Beach tennis avec Jules 
Maysounave et vice-champion d’Europe 
U14 (avec Noah SAY) de Beach tennis 
(Association Tennis Club de Fonsorbes).
• Mahaut Bazzo : championne de France 
U14 de Padel en équipe avec l’Occitanie 
(Association Tennis Club de Fonsorbes).
• Julien Casale : 2e de la Coupe Stellantis 
dans sa catégorie en Championnat de 
France des Rallyes (pilote automobile).
• Yannick Tamas : président et entraîneur 
principal du Boxing club de Fonsorbes, 
impliqué depuis 2013. Le club a 
notamment à son actif ces trois dernières 
années plus de 40 titres régionaux ainsi 
que 23 titres nationaux. Il exerce avec 
beaucoup de passion favorisant l’inclusion 
sociale des jeunes issus de contextes 
complexes et prônant comme valeurs la 
discipline, le respect, le travail d’équipe, le 
dépassement et la confiance en soi.
• Manuel Galiano : bénévole dévoué au 
club de l’Avenir Fonsorbais Football depuis 
59 ans. Il est un fidèle, une vraie 
encyclopédie tenant à jour les statistiques 
de chaque saison et de chaque joueur 
avec beaucoup de discrétion malgré une 
implication sans faille. À 74 ans, il décide, 
avec la modestie qui le caractérise, de tirer 
sa révérence.

Avec le soutien de la FFDSB 31 
(Fédération française pour le don 
du sang bénévole de la Haute-
Garonne), l’association du don de 
sang de Fonsorbes œuvre sur le 
territoire de Fonsorbes afin de 
sensibiliser aux besoins en sang 
toujours en hausse. « En 2023, 
l’association a augmenté de 12 % 
le nombre de donneurs, précisent 
Mathieu Lafoux et Pascal Daram, 
co-présidents. Toute l’équipe de 
bénévoles remercie sincèrement 
les Fonsorbais pour leur 
générosité. Ne l’oubliez pas : 
participer à cette dynamique, 
c’est aussi participer à sauver 
des vies ! »

Prochaines collectes de sang 
salle du Trépadé les :
• samedi 6 avril de 8 h 30 à 
13 h 30 ;
• mardi 11 juin de 14 h à 19 h.
L’association propose également 
le samedi 2 novembre 2024 un 
loto en faveur du don de sang et 
de la recherche.

LE DON DE SANG : 
C’EST IMPORTANT !

SPORTEZ-VOUS BIEN !  
L’ASSOCIATION ATHLÉ632 
TRÈS IMPLIQUÉE

Courir, marcher, 
lancer, sauter, 
vitesse, endurance, 
distance ou hauteur, 
l’athlétisme est un 

sport universellement pratiqué. Tout au 
long de la semaine, 140 athlètes de tous 
âges s’entraînent sur le stade du lycée 
Clémence-Royer, que la mairie de 
Fonsorbes met à la disposition du club et 
entretient régulièrement. L’Athlé632 
Fonsorbes fait partie d’une entente de 
plusieurs clubs d’athlétisme couvrant les 
territoires de Plaisance-du-Touch, Cugnaux 
et Tournefeuille.
Depuis 2017, l’association propose 
chaque année NordicA’632 qui met en 
avant la marche nordique et le sport 
nature au travers de marches et de 
courses. Pour la 3e année consécutive, le 
club organisera cet événement dans le 
cadre de Sportez-vous bien ! le dimanche 
5 mai 2024 au lac de Bidot de Fonsorbes 
à partir de 9 h.

Les lauréates et lauréats des médailles de la ville et des trophées de l’excellence de cette année.
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RETOUR EN IMAGES  
SUR LES ANIMATIONS ET ÉVÉNEMENTS CULTURELS

EXPOSITION « LA TERRE OU L’ILLUSION  
DU BRONZE »
Les Fonsorbais ont découvert l’artiste Solène Lèbre lors du 
vernissage de son exposition, samedi 6 janvier à la 
médiathèque. Cette fille d’agriculteur, autodidacte, a 
expliqué son amour de la terre et son travail du grès, de la 
faïence et de la terracotta.

SCÈNE OUVERTE « NOUVELLE ANNÉE, 
NOUVELLE DESTINÉE ! »
12 Fonsorbais sont montés sur scène, samedi 20 janvier à 
l’occasion de la scène ouverte organisée par la compagnie 
l’Audacieuse, en résidence d’artistes sur la commune.

CAFÉ DES ARTS « LA RENAISSANCE 
ITALIENNE : PEINTURE ET ÉCRITURE »
Le Café des Arts du samedi 27 janvier a rassemblé un public d’une 
soixantaine de personnes venues écouter le guide-conférencier 
Thomas Charles conter une histoire de la Renaissance italienne.

L’AMOUR À FONSORBES
À la veille de la Saint-Valentin, les Fonsorbais ont beaucoup 
ri lors de la représentation de la comédie Aime-moi si tu 
peux vendredi 9 février.

« ALOUETTE À LA MONTAGNE »
Les jeunes Fonsorbais étaient au rendez-vous pour le premier 
spectacle jeune public gratuit de l’année programmé le dimanche 
11 février, pour commencer les vacances dans la bonne humeur.

SOIRÉE SPÉCIALE HARRY POTTER
Vendredi 2 février, diverses animations ont permis à une 
trentaine de petits sorciers fonsorbais de passer une soirée 
ludique dans le monde d’Harry Potter.
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ÉVÉNEMENTS EN COURS 
ET À VENIR

TOUJOURS DES SPECTACLES 

POUR LES JEUNES FONSORBAIS

Deux spectacles gratuits jeune public 
sont à l’affiche au printemps à la salle 
du Trépadé : Histoire d’un escargot, 
fable écologique et humaniste dimanche 
31 mars à 15 h 30 et Monstre moi !, le 
dimanche 5 mai à 15 h 30.

CLUB « JEU TESTE »

La ludothèque souhaite créer un club 
pour tester les nouveaux jeux, pour 
partager les coups de cœur et pour 
échanger des idées.
Une réunion est prévue vendredi 5 avril 
à 18 h 30 à la ludothèque pour une 
première approche. Bienvenue à tous, 
quel que soit votre âge !

FONSORBES UNE 

NOUVELLE FOIS 

PROGRAMMÉE DANS LE 

CADRE DU PRINTEMPS  

DU RIRE

La pièce Viens chez moi, 
j’habite chez ma fille a 
été sélectionnée par le 
festival toulousain pour 
être jouée à la salle du 
Trépadé le samedi 
23 mars à 21 h.

Oscar a décidé de quitter 
sa femme et, ne sachant 
où aller, il s’invite chez sa 
fille ! Ces deux 
générations vont-elles 
réussir à s’entendre ?

Les visiteurs découvrent les œuvres dans la salle d’exposition de la médiathèque.

LES ABATTOIRS À FONSORBES

La ville renouvelle son partenariat avec le musée des Abattoirs - Fonds 
régional d’art contemporain Occitanie Toulouse avec une nouvelle 
exposition, « les Mots de l’Art », autour de l’écriture et de l’art.
Depuis le 6 février et jusqu’au 31 mai, une quinzaine d’œuvres sont 
exposées, notamment des créations de Joan Miró, Niki de Saint Phalle, 
Pierre Alechinsky, Gérard Fromanger et bien d’autres. Cette sélection 
présente diverses utilisations dans l’œuvre du texte et du graphisme, 
qu’ils s’associent, se répondent ou se complètent. Des visites sont 
actuellement assurées par le personnel du pôle culturel à une 
quarantaine de classes maternelles et élémentaires des trois groupes 
scolaires. Une visite commentée gratuite tout public sera proposée le 
samedi 4 mai à 11 h.

VICTOR HUGO, ÉCRIVAIN ET ARTISTE DE 

GÉNIE

Ce « monument de la littérature française » sera 
à l’honneur du prochain Café des Arts samedi 
23 mars à 10 h 15 à l’espace Cinémuz’. 
Mondialement connu pour ses écrits, il l’est 
beaucoup moins pour ses dessins qui fascinent 
par leur spontanéité, leur évocation, la dextérité 
du trait et leur étonnante modernité.
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TRIBUNE LIBRE Ces pages sont réservées à l’expression des groupes politiques qui composent le conseil municipal de Fonsorbes.
Cette disposition est prise en conformité avec la loi « Démocratie et proximité » du 22 février 2002 (Article L. 2121-27-1).
Les propos publiés dans cette tribune le sont sous l’entière responsabilité de leurs auteurs.

FONSORBES CITOYENNETÉ

Avec l’engorgement croissant, aux heures de pointe, des rocades et des voies d’accès à la métropole toulousaine, en particulier 
dans notre secteur sud-ouest, la mutation des habitudes de mobilité devient de plus en plus nécessaire et urgente.

Dans notre tribune libre du numéro précédent (Fonsorbais nº 36), nous évoquions la desserte en transports en commun de 
notre secteur qui, malgré de réelles évolutions ces dernières années, reste largement sous-développée dans notre bassin de vie. 
Nous vous invitons à nouveau aujourd’hui, si vous ne l’avez pas déjà fait, à signer la pétition lancée par Fonsorbes Citoyen-
neté (bit.ly/plusdebus), pour donner du corps aux demandes répétées des élus Fonsorbais auprès de Tisseo en vue d’obtenir 
une amélioration de l’offre de transports en commun à Fonsorbes.

Un autre levier important de la transformation nécessaire des habitudes de mobilité est de créer les conditions favorables au 
développement des mobilités douces (à pied et à vélo) sur notre secteur.
Pour cela, nous avons une feuille de route :
–  Développer un réseau primaire structurant en accompagnant le projet de « Réseau Express Vélo » (REV) porté par le conseil 

départemental (ligne REV8 entre Saint-Lys et Plaisance-du-Touch, ligne REV9 entre Fonsorbes et La Salvetat-Saint-Gilles).
–  Développer un axe vers la zone des lacs de Bidot voire vers Frouzins dans le cadre du Schéma Directeur Cyclable du Mure-

tain Agglo.
–  Connecter progressivement les quartiers à ces axes principaux.
–  Intégrer le maillage de circulation piétonne et cyclable à tout nouveau projet d’urbanisme et à toute rénovation de voirie.
–  Créer progressivement des cheminements piétons et cycles dans les zones urbanisées ou fréquentées qui en sont dépourvues, 

restaurer progressivement les trottoirs en mauvais état.

Pour les lignes du REV, les avant-projets sont en cours de travail et les contours du projet se précisent. En direction de Bidot, 
une première tranche a été réalisée cette année jusqu’au chemin de Picotalent, permettant de rejoindre Bidot par des chemins 
existants sur lesquels la circulation routière est apaisée. Le travail continue pour créer les conditions de l’extension à moyen 
terme de cette première portion jusqu’à la zone de Bidot, en y connectant le quartier d’Aygolounguo. La réhabilitation com-
plète du chemin Benech, en cours, intègre une rénovation des aménagements piétons/cycles existants, et leur création sur 
les portions qui en sont actuellement dépourvues. La rénovation des trottoirs de l’avenue de la Gare est dans les tuyaux. Un 
cheminement protégé sera créé entre le pumptrack, en cours de création, et le parking du cimetière du Campardou.

Parallèlement, le Conseil de la Ville, instance de démocratie participative composée de Fonsorbais engagés dans un travail 
d’analyse et de propositions, a travaillé à une proposition de plan de circulation intégrant les besoins de sécurisation, de par-
tage de l’espace public, d’accessibilité et de stationnement, et tenant compte des enjeux environnementaux. Le Conseil de la 
Ville présentera les résultats de ses réflexions lors du Conseil municipal du 21 mars.

Le chemin est long vers un changement global des habitudes de déplacements, nous travaillons, à notre niveau, pour en créer 
peu à peu les conditions.

Les élus de Fonsorbes Citoyenneté
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FONSORBES VERT L’AVENIR

Les commissions extra-municipales : un lieu de concertation
Dans le cadre de l’Agenda 21, trois commissions travaillent sur les cheminements et déplacements doux, le patrimoine Fon-
sorbais ainsi que l’énergie et les déchets. Animées par la municipalité, elles sont ouvertes aux conseillers municipaux mais 
surtout à tous les Fonsorbais. Ce sont des lieux d’échanges primordiaux pour la vie démocratique et participative. Le groupe 
Fonsorbes Vert l’Avenir est présent dans chacun de ces groupes afin d’écouter les avis et attendus des citoyens et des usagers 
et de faire des propositions sur des problématiques et des projets qui touchent le plus grand nombre. Chacun peut y apporter 
ses expériences et ses idées pour développer et faire évoluer la commune. Alors, travaillons ensemble pour faire de notre ville 
un endroit où il fait bon vivre.
Les conseils de quartier : la parole donnée aux citoyens
Les conseils de quartiers amènent un vrai plus dans notre commune. Ils permettent de faire remonter des problèmes, de ques-
tionner la municipalité et de proposer des améliorations dans chaque quartier de la ville. Ce sont des lieux de rencontre, de 
dialogue et d’échange. C’est pourquoi, même si la municipalité ne s’y intéresse plus beaucoup depuis quelques années, nous 
encourageons chacun d’entre vous à participer à ces réunions afin d’apporter votre vision du quartier et de faire avancer des 
problématiques ou des projets qui vous touchent de près… 
Soutien aux agents municipaux : formation professionnelle et prime pouvoir d’achat
Depuis les dernières élections, notre groupe Fonsorbes Vert l’Avenir n’a de cesse de demander à la municipalité de mettre 
l’accent sur la formation professionnelle des agents. Nous insistons sur son importance au sein des services municipaux afin 
que chacun se sente mieux à son poste et vive pleinement et sereinement sa vie professionnelle. Le bilan de l’année 2023 
montre que nous avons été entendus puisque la ligne budgétaire a dépassé les objectifs et nous pouvons nous en féliciter. 
Espérons que le budget 2024 ira dans le même sens.
Nous allons également fortement inciter la municipalité à inscrire au budget 2024 le paiement de la prime Pouvoir d’achat 
exceptionnelle proposée par le gouvernement. À l’heure où nous écrivons cette tribune, la municipalité n’a toujours pas pro-
posé son versement.
Piste cyclable vers Bidot : enfin l’inauguration de la première tranche
Vous avez dû le remarquer, la piste cyclable reliant le centre-ville de Fonsorbes à Bidot avance à grands pas. La première 
tranche jusqu’à Picotalent est maintenant terminée. Nous remercions les services du Muretain Agglo pour leur implication 
dans ce projet et espérons voir l’aboutissement de l’autre partie très rapidement car nous n’oublions pas que cette piste a été 
commencée il y a plus de 10 ans sous le mandat de l’ancienne municipalité.

Christophe Mailhé, Sandrine Marnac, Franck Fédou, Aurélie Rouer et Guy Lorrain 
du groupe Fonsorbes Vert l’Avenir

FONSORBES L’HUMAIN D’ABORD
Pour la majorité, la tranquillité publique ne semble pas une priorité, elle se résume à la pose de caméras et de dire : « C’est 
bien pire ailleurs ». Elle ne souhaite pas de travail collaboratif, la dernière commission tranquillité publique date du 25 avril 
2023. Nous décidons d’agir. Suite à l’alerte d’une commerçante sur les agissements de quelques personnes, nous intervenons 
et le climat s’est apaisé. Nous restons à la disposition de tous pour trouver des solutions, y compris pour les plus jeunes. Cha-
cun doit trouver sa place dans notre ville. Les addictions, les trafics restent problématiques, une réponse globale s’impose. 
Nos demandes en ce sens sont ignorées. Nous avons appris qu’un auteur de vols dans les boîtes aux lettres a été arrêté (vols 
minimisés par la majorité).
La dernière commission urbanisme date du 20 juin 2023. Nos demandes répétées de rencontres sont refusées. Pourtant les 
dossiers ne manquent pas : modification du PLU, Hournes, Cantelauze, Capeliers… La majorité, reniant la pluralité démocra-
tique, s’installe dans une gestion partisane voire clientéliste des dossiers.
Nous sommes les seuls à nous inquiéter de la fermeture des commerces en cœur de ville et de l’état du marché. Les autres élus, 
centrés sur les portes du Gers et le Pistoulet, se congratulent.
Heureusement, vous, Fonsorbais, êtes formidables.
Merci de votre générosité pour notre opération « Boîtes de Noël ».
Merci pour l’aide apportée à une dame se trouvant à la rue suite à des différents familiaux. Elle a pu bénéficier d’un logement 
social non équipé. Votre générosité a fait le reste pour l’aménager.
Nous préférons ces Fonsorbais qui montrent leur humanité, à ses élus se pensant supérieur rejetant toutes idées extérieures.

Françoise Bobo, Christophe Bonnet, Jean-Claude Pilet.
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LE 27 MAI EST LA JOURNÉE NATIONALE 
DE LA RÉSISTANCE INSTAURÉE PAR 
L’ASSEMBLÉE NATIONALE EN 2013.

Cette date fait référence à la première 
réunion clandestine du Conseil national 

de la Résistance (CNR) qui eut lieu à Paris 
le 27 mai 1943, sous la présidence de Jean 
Moulin délégué par le général de Gaulle.
Cette journée est l’occasion de rendre 
hommage et de mener une réflexion sur les 
valeurs de la Résistance et celles portées 
par le programme du Conseil national de la 
Résistance.
Pour le 80e anniversaire de la libération de 
la France, des commémorations seront 
organisées en 2024 et 2025 en France.

En 2024, la commune de Fonsorbes 
participera à cette journée par la réalisation 
et l‘inauguration d’un monument 
commémoratif aux abords de l’actuel 
rond-point des Portes du Gers.

À l’occasion de cet événement, le rond-
point sera renommé « Yvonne Lagrange », 
afin de rendre hommage à la seule femme 
résistante et fonsorbaise connue à ce jour.
Pour ce projet, la commune a obtenu la 
labellisation nationale 80e anniversaire de 
la Libération.

Yvonne Lagrange était infirmière à Toulouse 
mais résidait à Fonsorbes aux côtés de son 
compagnon Jean d’Aligny. Elle entre dans la 
résistance en 1942 sous le pseudonyme 
« d’Yvon ». À Esquiré, propriété de la famille 
d’Aligny, le couple accueille des hommes et 
des femmes issus des différents réseaux de 
résistance de la région. Ils cachent aussi du 
matériel militaire pour le service de l’armée 
de Camouflage de Matériel (CDM).
En 1943, Yvonne Lagrange est arrêtée puis 
déportée en Allemagne au camp de 
concentration de Ravensbrück. Libérée en 
1945, elle revient à Fonsorbes où elle 
retrouve Jean d’Aligny.

UN PROJET COLLABORATIF
Le monument sera conçu par différents 

acteurs dans l’esprit du monument de la 
place Marius-Turines. Le support et 
l’aménagement des abords seront réalisés 
par les services techniques de la ville, les 
éléments figuratifs par Jacky Galiano, 
habitant de Fonsorbes, et les recherches 
historiques seront menées par le service des 
Archives et l’Atelier Patrimoine.
Des recherches sur l’histoire des résistants 
de la commune sont en cours depuis 2020 
par l’Atelier Patrimoine de l’Agenda 21. 

Dans cette démarche, il a été accompagné 
par le Musée départemental de la 
Résistance et de la Déportation et associé 
en 2022 au collège de Cantelauze. Le travail 
mené a abouti à la réalisation par les élèves 
de 3e et leurs enseignants d’un parcours 
dans la ville, consacré aux résistants locaux 
et la publication en 2023, dans la revue 
L’Atelier du Patrimoine, histoire, patrimoine 
et mémoire de Fonsorbes de deux articles 
sur ce sujet*.
En 2025, la commune souhaite réaliser et 

éditer une plaquette à destination de la 
jeunesse mettant en avant les figures 
locales de la Résistance et les faits notables 
de celle-ci à Fonsorbes. Au mois de mai, elle 
organisera une manifestation qui clôturera 
la commémoration du  
80e anniversaire de la Libération.

*La revue est en vente à la mairie, la 
médiathèque et la Maison des Arts et de la 
Culture (10 €).

80e ANNIVERSAIRE DE LA LIBÉRATION 
DE LA FRANCE

Jacky Galiano. Le projet de l’œuvre.
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MARS

JUSQU’AU 27 AVRIL
Exposition « Voyage en un 
regard »
> Médiathèque

JUSQU’AU 31 MAI
Exposition « Les Mots de 
l’Art »
> Médiathèque

VENDREDI 22, 19 H
Soirée « Dis-moi dix mots »
> Salle du Trépadé

SAMEDI 23, 10 H 15
Café des Arts « Victor 
Hugo, écrivain et 
dessinateur de génie »
> Espace Cinémuz’

SAMEDI 23, 21 H
Comédie Viens chez moi, 
j’habite chez ma fille
> Salle du Trépadé

SAMEDI 30, 14 H-17 H 30
Repair’Café
> Salle d’exposition Maison 
des arts et de la culture

DIMANCHE 31, 15 H 30
Spectacle jeune public 
Histoire d’un escargot
> Salle du Trépadé

AVRIL

JEUDI 4, 18 H 30
Conseil municipal
> Mairie – salle du conseil 
municipal

SAMEDI 6, 8 H 30-13 H 30
Collecte du don du sang
> Salle du Trépadé

SAMEDI 6, 14 H 30-17 H 30
Ludomédiathlon
> Ludothèque et 
médiathèque

SAMEDI 20, 14 H 30-17 H 30
Ludomédiathlon
> Ludothèque et 
médiathèque

VENDREDI 26, 21 H
Comédie Un ado peut en 
cacher un autre
> Salle du Trépadé

SAMEDI 27, 10 H
Rencontre avec Morade 
Rahni autour de la BD
> Médiathèque

MAI

DU JEUDI 2 MAI AU SAMEDI 
29 JUIN
Exposition Mai 
Photographique  
« Le tram danse… »,
> Médiathèque

SAMEDI 4, 11 H
Visite commentée de 
l’exposition  
« Les Mots de l’Art »
> Médiathèque

DIMANCHE 5, 9 H-18 H
Sportez-vous bien !
> Bidot

DIMANCHE 5, 15 H 30
Spectacle jeune public 
Monstre moi !
> Salle du Trépadé

MERCREDI 8, 9 H
Cérémonie 
commémorative 
> Monument aux morts

SAMEDI 18, 11 H 30
Vernissage de l’exposition 
« Le tram danse… »
> Médiathèque

SAMEDI 18, 14 H-17 H 30
Repair’Café
> Salle d’exposition Maison 
des arts et de la culture

SAMEDI 25, 10 H 15
Café des Arts « Sebastiaõ 
Salgado : photographe 
humaniste et citoyen du 
monde »
> Espace Cinémuz’

SAMEDI 25, 20 H 30
Concert anniversaire « 25 
ans de la GAF »
> Salle du Trépadé

JUIN

7, 8 ET 9
Fête locale
> Place du Trépadé

DIMANCHE 9, 8 H-20 H
Élections européennes
> Bureaux de vote

LUNDI 11, 14 H-19 H
Collecte du don du sang
> Salle du Trépadé

VENDREDI 21, 18 H 30
Fête de la musique
> Place du Trépadé

SAMEDI 29 JUIN, 18 H-23 H
Festi’été « les arts  
de la rue »
> Parc des Lavoirs

ATELIERS ET ANIMATIONS 
POUR TOUS : LE PROGRAMME

Les structures de la ville proposent des 
ateliers gratuits auprès de différents 
publics, l’inscription est obligatoire.

À LA LUDOTHÈQUE

Atelier des neurones : jeudis 10 h 
21 mars, 4 et 18 avril, 2, 16 et 30 mai, 
13 et 27 juin

Atelier Ludo’file : vendredis 10 h 
22 mars, 5 et 19 avril, 3, 17 et 31 mai, 
14 et 28 juin

AUX ARCHIVES

Atelier du Patrimoine – Agenda 21, 
mardis, 18 h 
26 mars, 23 avril, 28 mai, 25 juin

À LA MÉDIATHÈQUE

Contes des Petits Les Arts,  
mercredis, 10 h 30 
À partir de 18 mois 
24 avril, 22 mai et 19 juin

À LA MOSAÏQUE DES PARTAGES

Promenades jeudis, 14 h 
28 mars, 16 et 30 mai, 13 juin

Atelier d’écriture « seniors » 
lundis, 9 h 30 
6 et 13 mai

Atelier « spécial repas tout-petits » 
vendredis, 10 h 
29 mars, 24 avril, 21 mai, 28 juin

Atelier cuisine parents-enfants,  
dès 5 ans, 
jeudi 11 avril, 10 h 30

Atelier créatif parents-enfants,  
dès 3 ans, 
jeudi 18 avril, 10 h 30

Croq’ ton livre, goûter littéraire 
jeudis, 14 h 30 
4 avril, 6 juin

Sortie nature Bouconne 
jeudi 25 avril, 13 h

Sophrologie « apprivoiser les petits 
maux du quotidien » 
jeudi 20 juin, 14 h

Soirée karaoké 
jeudi 20 juin, 19 h

AGENDA PRINTEMPS 2024

VOS PROCHAINS RENDEZ-VOUS 
CITOYENS PRÈS DU MARCHÉ,  
9 H – 12 H CHAQUE 1er SAMEDI DU MOIS

– SAMEDI 6 AVRIL
– SAMEDI 4 MAI
– SAMEDI 1ER JUIN

CONTACTS
Service culturel : 05 61 76 35 66
Médiathèque : 05 62 78 32 13
Ludothèque : 05 61 91 89 20
Nombreux ateliers proposés
par la Mosaïque des partages : 05 34 47 59 62

RETROUVEZ TOUS LES ÉVÉNEMENTS SUR 
WWW.FONSORBES.FR

Programme culturel complet et celui des 
activités de la Mosaïque des partages 
disponibles en mairie, à la médiathèque, 
à la Mosaïque des partages et sur le site 
Internet de la ville fonsorbes.fr.


